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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13308 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 26 avril 2023 

Projet de loi 
approuvant le rapport d'activités de la Fondation pour les 
terrains industriels de Genève (FTI) pour l'année 2022 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu les articles 58, lettre i, et 60, lettre e, de la loi sur la gestion administrative 
et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013; 
vu l'article 34, alinéa 1, de la loi sur l'organisation des institutions de droit 
public, du 22 septembre 2017; 
vu l'article 6, alinéa 3, lettre b, de la loi sur la Fondation pour les terrains 
industriels de Genève, du 13 décembre 1984; 
vu l'article 15, alinéa 2, lettre a, chiffre 2, des statuts de la Fondation pour les 
terrains industriels de Genève (FTI), du 26 janvier 2018; 
vu le rapport d’activités de la Fondation pour les terrains industriels de 
Genève (FTI) pour l'année 2022; 
vu la décision du conseil de fondation de la Fondation pour les terrains 
industriels de Genève (FTI) du 7 mars 2023, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Rapport d’activités 
Le rapport d'activités de la Fondation pour les terrains industriels de Genève 
(FTI) pour l’année 2022 est approuvé. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

Le présent projet de loi vise à approuver le rapport d’activités de la 
Fondation pour les terrains industriels de Genève (FTI) pour l’exercice 2022. 

 

1. Missions 

Conformément à ses statuts, la FTI a pour but de favoriser l'établissement 
d'entreprises dans les zones industrielles du canton. Elle peut devenir 
propriétaire d'immeubles, bâtis ou non, dans les périmètres qui lui sont 
assignés par l'Etat. Elle est chargée de les aménager, de les exploiter et de les 
gérer. 

Ses principales missions consistent à : 

– favoriser l’installation d’entreprises artisanales et industrielles à Genève 
et accompagner leur évolution; 

– satisfaire de manière équilibrée les besoins des entreprises, 
indépendamment de leur taille (PME, groupe industriel) et de leur 
activité; 

– valoriser les zones industrielles (ZI) en réalisant les équipements et 
infrastructures nécessaires au développement de l’activité économique 
des entreprises et au bien-être des usagers; 

– promouvoir les principes d’écologie industrielle et d’économie circulaire, 
mettre en œuvre la transition des ZI en écoParcs, en instaurant une 
gouvernance participative; 

– devenir propriétaire et superficiaire d’immeubles, les exploiter et les 
gérer; 

– remplir tous mandats publics de direction ou de coordination utiles au 
développement des ZI. 

 

2. Convention d’objectifs 2020-2024  

La convention d’objectifs 2020-2024 qui lie le canton et la FTI traduit la 
politique définie par le Conseil d’Etat. 

Elle établit les priorités stratégiques et les moyens à mettre en œuvre 
conformément aux réalités du terrain. 
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Les principaux objectifs de la convention d’objectifs 2020-2024 sont : 

Infrastructures 

– garantir et développer les infrastructures nécessaires aux besoins en 
mobilité des entreprises. 

Développement durable 

– appliquer les principes de développement durable aux prestations de la 
FTI pour les entreprises et à ses propres activités; 

– préserver les ressources naturelles dans le cadre de l’aménagement des 
zones industrielles; 

– participer à la politique cantonale de gestion des déchets. 

Territoire / PAV 

– piloter et accompagner la création et le renforcement d’identités 
territoriales; 

– développer de nouvelles pièces urbaines; 

– accompagner le déménagement des entreprises du projet Praille-Acacias-
Vernets (PAV); 

– aménager le quartier industriel et logistique de Praille-Ouest; 

– soutenir l’action de la Fondation Praille-Acacias-Vernets (FPAV). 

Institutions/finances 

– assurer la capacité d’investissement de la FTI; 

– suivre le principe de distribution en faveur du canton; 

– mener une réflexion sur les activités admissibles en ZI. 

 

3. Organisation 

Le conseil de fondation est l'autorité supérieure de la FTI. 

Composé de 21 membres (dont 1 membre consultatif), il a siégé à quatre 
reprises en 2022. Le bureau, composé de 6 membres et d'une secrétaire, a 
siégé à cinq reprises. Le comité d'audit est constitué de 2 membres désignés 
par le conseil de fondation. Son rôle consiste principalement à assister ledit 
conseil dans l'exercice de sa responsabilité de haute surveillance sur la 
gestion de la fondation, sur le plan financier et sur la gestion des risques. Le 
comité d'audit s'est réuni à deux reprises en 2022, pour analyser les états 
financiers et le système de contrôle interne. 
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A fin 2022, la FTI comptait 45 collaboratrices et collaborateurs, 
représentant 41,15 postes de travail équivalent temps plein (ETP).  

 

4. Faits marquants en 2022 

En 2022, les équipes de la FTI ont notamment œuvré au développement des 
projets suivants :  

Opérateur urbain Praille-Acacias-Vernets : 3 entités, une adresse 

– Depuis 2022, la FTI, la direction générale du projet PAV et la FPAV 
occupent ensemble 3 étages de l’avenue de la Praille 50 (où étaient déjà 
installées la FTI et la FPAV) dans des espaces mutualisés, pensés pour 
favoriser les échanges, les synergies et l’accueil des partenaires de chaque 
organisation. 

Praille-Ouest : premier PLQ élaboré par la FTI 

– Dans la mosaïque de secteurs qui constituent le projet PAV, Praille-Ouest 
est unique dans la mesure où il est le seul à être majoritairement dédié à 
des activités industrielles et artisanales. A ce titre, l’élaboration de son 
plan localisé de quartier (PLQ) a été confié à la FTI. 

L’écoParc des Cherpines en voie de concrétisation 

– Aux côtés des communes de Plan-les-Ouates et de Confignon, ainsi que 
du canton, la FTI est engagée dans le grand projet des Cherpines, inscrit 
au plan directeur cantonal depuis 2001. L’enjeu : créer un écoparc de 
13 hectares à proximité immédiate de zones résidentielles. 

Eligibilité des entreprises en ZI : évolution réglementaire en 
consultation 

– Depuis sa création, la FTI a pour mission d’installer et d’accompagner le 
développement d’entreprises admissibles en zones industrielles. Pour 
définir les critères d’éligibilité, elle s’appuie sur un cadre réglementaire 
qui a fait l’objet en 2022 d’une mise à jour approfondie. 

Adaptation et accélération de la stratégie écoParc 

– Une nouvelle stratégie tenant compte de l’expérience acquise et des 
enjeux à venir va accélérer la transformation des zones industrielles et 
artisanales : toutes répondront aux caractéristiques de l’écoparc à 
l’horizon 2030, conformément aux lignes directrices de la convention 
d’objectifs 2020-2024. 
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Participation à l’initiative de la Confédération « Exemplarité Energie 
et Climat » 

– En septembre 2022, 7 nouvelles institutions du canton de Genève, dont la 
FTI, ont rejoint l’initiative de la Confédération « Exemplarité Energie et 
Climat »; objectif : stimuler l’exemplarité du secteur public, étatique et 
parapublic en faveur de la transition énergétique et de la lutte contre le 
changement climatique. 

 

5. Reporting financier 

Montants en millions de francs  2022 2021 

Chiffre d'affaires  39,9 38,1 

Marge brute d'exploitation  26,3 26,7 

Résultat net de l'exercice  55,9 7,5 

Résultat global de l'exercice  64,9 7,6 

Distribution de bénéfice en faveur de l'Etat de Genève  5,8 5,9 

Cash-flow d’exploitation  20,1 21,7 

Cash-flow d'investissement  -22,9 -36,3 

Cash-flow de financement  -9,4 21,4 

 
Ratios usuels  2022 2021 

Rendement brut du patrimoine immobilier  4,4% 4,6% 

Rendement net des capitaux propres  5,9% 6,9% 

Rapport fonds étrangers / actif non circulant  38,9% 44,5% 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Rapport d’activités 2022  
2) Convention d’objectifs 2020-2024 
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Rapport d’activités

ANNEXE 1
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CHIFFRES CLÉS LIÉS 
AUX ACTIVITÉS
au 31 décembre 2022
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parcs

12PDZI*
en force soit 79% 
des ZDIA du canton
* Plan directeur de 
zone industrielle

855ha
Superficie des ZI, soit 3% de la 
superficie du canton de Genève

142’427m2

Nouvelles surfaces brutes de plancher 
(SBP) industrielles accompagnées et 
autorisées (sol, hors sol et sous-sol), en 
valeur cumulée sur la période
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484
activités exercées dans les ZI 
(selon classification NOGA)

15,5%
du PIB genevois 
(en 2021)

4798 (+2,5%1) 

établissements 
(PAV inclus)

13,2%
des emplois 
dans l’horlogerie

74’066 (+3,5%1)

Emplois dans les ZIA* et ZDIA** du canton 
de Genève, recensés annuellement

61%
PME – PMI

39%
Grandes entreprises

Part du nombre d’emplois dans 
les PME-PMI par rapport aux 
grandes entreprises dans les ZIA* 
et ZDIA** du canton de Genève, 
recensés annuellement

472ha
soit 55% de la superficie des 
ZI est propriété d’organismes 
publics (22% propriété de la FTI)
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INDICATEUR DE POLITIQUE PUBLIQUE 
(L04 PROMOTION ÉCONOMIQUE)
Développer les infrastructures en zone industrielle
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CHF 8,26 Mio
Valeur cible 2022
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bâtiments en 
propriété 
et 29 en gestion

261ha
soit 465 parcelles 
en propriété 
et 201 en gestion

4,4% (–0,2%1) 

Rendement brut 
du patrimoine

Acquisitions immobilières en 2022

9159m2

de terrains

200m2

de locaux

CHF 39,9Mio (+4,7%1)

Chiffre d’affaires

CHF 709’576Mio (+7,0%1)

Total du bilan

38,9% (-5,6%1)

Ratio FE /Actifs immobilisés

CHF 26,3Mio (-1,45%1)

EBITDA

CHF 265’459Mio (-4,6%1)

Capitaux étrangers

CHF 3,92 Mio
Investissements durant l’année dans 
des infrastructures (études, autorisations, 
réalisations)

La viabilisation de nouveaux terrains permettra d’installer 
de nouvelles entreprises et d’en reloger d’autres, 
notamment sises au PAV. Sur la période de la Convention 
d’objectifs, la planification des équipements prévoit une 
dépense moyenne annuelle de CHF 7,6 millions. 

*ZIA : Zone industrielle et artisanale
**ZDIA : Zone de développement industriel et artisanal
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Charges de personnel

51%
d’hommes

45 
collaborateurs 
(41,15 ETP)

49%
de femmes
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P O U R  L’ E M PLO I  D ’AU J O U R D ’ H U I  E T  D E  D E M A I N

L e s  zo n e s  i n d u s t r i e l l e s  e t  a r t i s a n a l e s  o c c u p e n t 
3%  d u  te r r i to i r e  g e n e vo i s  e t  a c c u e i l l e n t  p r è s  d e 
5’0 0 0  e n t r e p r i s e s  ave c  q u e l q u e  74’0 0 0  e m p l o i s. 
E l l e s  r e vê te n t  u n e  i m p o r t a n c e  p a r t i c u l i è r e  p o u r 
G e n è ve  o ù  l a  d i s p o n i b i l i té  d u  f o n c i e r  e s t  l i m i -
té e.  Po u r  g a r d e r  u n  s e c te u r  i n d u s t r i e l  d i ve r s i -
f i é,  p o u r voye u r  d’e m p l o i s  à  d i f f é r e n t s  n i ve a u x 
d e  q u a l i f i c a t i o n,  l e s  zo n e s  i n d u s t r i e l l e s  d o i ve n t 
ê t r e  a t t r a c t i ve s  e t  c o n ç u e s  p o u r  r é p o n d r e  a u x 
b e s o i n s  e t  a u x  e n j e u x  d e  d e m a i n.

L e s  c h o s e s  é vo l u e n t  t r è s  v i te.  N u l  n’e s t  c a p a b l e 
d e  p r é d i r e  ave c  ex a c t i t u d e  c o m m e n t  s e  d é p l o i e -
ro nt l e s a c ti v i té s i n d u s tr i e l l e s à G e n ève d’i c i 20 50. 
E n  r e v a n c h e,  c e r t a i n e s  l i g n e s  s o n t  c o n n u e s  :  l e s 
zo n e s  i n d u s t r i e l l e s  s e r o n t  «  n e t  zé r o  c a r b o n e  » 
e t  «  n e t  zé r o  d é c h e t  »  e n  20 5 0,  a u  s e r v i c e  d’u n e 
é c o n o m i e  r é g é n é r a t i ve,  p r é s e r v a n t  l a  b i o d i ve r -
s i té.

C e  s o n t  l e s  a c t i o n s  m i s e s  e n  œ u v r e  a u j o u r d’h u i 
q u i  p e r m e t t r o n t  d’a t te i n d r e  c e t  o b j e c t i f.  L e  r ô l e 
d e  l’ É t a t  e s t  d’a c c o m p a g n e r  e t  d e  s o u te n i r  l e 
t i s s u  i n d u s t r i e l  d a n s  c e t  e n g a g e m e n t,  p a r  d e s 
m e s u r e s  à  l a  f o i s  s t r u c t u r e l l e s  e t  i n c i t a t i ve s .  A 
G e n è ve,  c’e s t  l a  F o n d a t i o n  p o u r  l e s  te r r a i n s 
i n d u s t r i e l s  ( F T I )  q u i  m e t  e n  œ u v r e  l a  p o l i t i q u e 
f o n c i è r e  i n d u s t r i e l l e  d e  n ot r e  c a n to n.  C e  m o d è l e 
e f f i c a c e  a  d’a i l l e u r s  i n s p i r é  l e  c a n to n  d e  Fr i b o u r g 
d o n t  l a  p o p u l a t i o n  a  r é c e m m e n t  a c c e pté  u n e 
n o u ve l l e  p o l i t i q u e  f o n c i è r e.

D a n s  s e s  m i s s i o n s,  l a  F T I  t r av a i l l e  a c t i ve m e n t 
à  «  c o u r b e r  l a  d r o i te  »  p o u r  p a s s e r  d’u n e  é c o -
n o m i e  l i n é a i r e  à  u n e  é c o n o m i e  c i r c u l a i r e  ;  l e s 
m u t u a l i s a t i o n s  s o n t  a c t i ve m e n t  f avo r i s é e s  e t  l e s 
d é m a r c h e s  é c o Pa r c  s e r ve n t  d e  g u i d e  à  l a  t r a n -
s i t i o n  d e s  zo n e s  i n d u s t r i e l l e s .

S i  l e  p r i x  m a î t r i s é  d u  te r r a i n  e n  zo n e  i n d u s t r i e l l e 
r e n d  c e s  d e r n i è r e s  t r è s  a t t r a c t i ve s  e n  te r m e s 
d e  l i e u  d’i m p l a n t a t i o n  p o u r  l e s  e n t r e p r i s e s,  e l l e s 
d o i ve n t  é g a l e m e n t  r é p o n d r e  a u x  b e s o i n s  d e s 
u s a g è r e s  e t  u s a g e r s  p o u r  q u i  l a  zo n e  i n d u s -
t r i e l l e  n’e s t  p a s  q u’u n  l i e u  d e  t r av a i l,  m a i s  a u s s i 
u n  e s p a c e  d e  v i e.  D e s  i n f r a s t r u c t u r e s  f a c i l i t a n t 
l’a c c e s s i b i l i té,  n ot a m m e n t  à  t r ave r s  l e  d é ve l o p -
p e m e n t  d e s  t r a n s p o r t s  p u b l i c s  e t  d e s  i n f r a s t r u c -
t u r e s  d e  m o b i l i té  d o u c e,  o u  e n c o r e  d e s  e s p a c e s 
ve r t s  p r o p i c e s  à  l a  d é te n te  o u  à  d e s  a c t i v i té s 
s p o r t i ve s  ex té r i e u r e s,  p a r  exe m p l e,  r é p o n d e n t  à 
c e t  o b j e c t i f.  M a i s  n’o u b l i o n s  p a s  q u e  l a  m u t a t i o n 
d e s  zo n e s  i n d u s tr i e l l e s  e s t  l a r g e m e n t  fo n c ti o n  d e 
l a tr a n s fo r m ati o n d e s e n tre p r i s e s q u i s’y tro u ve n t, 
u n e  d y n a m i q u e  q u e  m o n  d é p a r te m e n t  s o u t i e n t 
p a r  d e s  p r o g r a m m e s  s p é c i f i q u e s .

J e  t i e n s  f i n a l e m e n t  à  r e m e r c i e r  l e s  é q u i p e s  e t  l e 
C o n s e i l  d e  F o n d a t i o n  p o u r  to u t  l e  t r av a i l  e f f e c -
t u é.  L’é vé n e m e n t  d u  20  o c to b r e  20 2 2  p o u r  m a r -
q u e r  l e s  «  6 0  +  2  a n s  »  d e  l a  F T I  a  é té  u n  s u c c è s  ! 
I l  m a r q u e  l a  vo l o n té  d’a l l e r  a u - d e v a n t  d e s  e n t r e -
p r i s e s  e t  d e  f avo r i s e r  l e s  c o l l a b o r a t i o n s  e n  a n i -
m a n t l’é c o sy s tè m e i n d u s tr i e l. U n e d y n a m i q u e q u i 
s e  p o u r s u i v r a  e n  20 23.

E n s e m b l e,  n o u s  o u v r o n s  d e s  p e r s p e c t i ve s 
d u r a b l e s  p o u r  u n  t i s s u  i n d u s t r i e l  p r o s p è r e,  d e s 
e m p l o i s  d e  q u a l i té  e t  d e s  e f f e t s  p o s i ti f s  p o u r  l’e n -
v i r o n n e m e n t.

Fa b i e n n e  F i s c h e r
C o n s e i l l è r e  d’ É t a t  c h a r g é e  d u  D é p a r te m e n t  
d e  l’é c o n o m i e  e t  d e  l’e m p l o i

Fa b i e n n e  F i s c h e r

AVANT- PROPOS 
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MESSAGE DU CONSEIL 
DE FONDATION

ALLER AU-DEVANT DES ENTREPRISES

Il n’y a pas si longtemps, une épidémie mondiale 
entravait notre liberté de mouvement ainsi que la 
facilité, pour ne pas dire la spontanéité, de nos 
échanges. Il a fallu repenser nos modes de com-
munication, parfois avec un certain succès. Pour 
un acteur de terrain comme la FTI, cette période 
aura souligné l’importance de la proximité qui –
en favorisant les échanges entre collectivités, 
entreprises et autres acteurs – favorise l’émer-
gence de solutions novatrices et prometteuses.

Aujourd’hui, la FTI compte insister sur son rôle 
d’interface entre domaine public et secteur privé. 
Notre porte restera toujours ouverte mais nous 
entendons, en accord avec notre vraie nature, 
aller davantage au-devant des entreprises et de 
nos partenaires. 

Cette évolution, amorcée au cours des dernières 
années avec l’arrivée de Guillaume Massard à 
la Direction, s’est matérialisée en octobre 2022 
lors de l’événement célébrant les 60+2 ans de 
la FTI et réunissant près de 500 personnes. À 
la fois point d’orgue de l’année en cours et point 
de départ, nous prévoyons d’organiser d’autres 
rendez-vous réguliers, autant d’opportunités 
d’échanges et de rencontres entre acteurs de 
l’économie genevoise.

Parce que la FTI porte la mixité des entreprises 
dans les ZI, cette démarche est porteuse de 
sens et contribue à la mission que la législation 
nous assigne : garantir l’accès aux périmètres 
d’activités que nous gérons – zones industrielles, 
zones d’activités mixtes, écoParcs – et satisfaire 
aux besoins de tous les secteurs éligibles. Cela 
signifie une grande diversité d’entreprises et une 
grande diversité de besoins. 

Échanger pour mieux concevoir : en planifiant les 
besoins et en équipant ces périmètres, notre rôle 
consiste à concilier les attentes et à les rendre 
complémentaires, en accord avec les principes 
d’écologie industrielle et d’économie circulaire. 
Ainsi, c’est en recherchant des synergies que 
nous entendons accroitre notre capacité d’écoute 
pour répondre aux nécessités du marché.

La FTI poursuit ainsi sa transition qui doit la doter 
d’ici 2024 de nouvelles compétences complé-
mentaires en phase avec ses missions. Dans cette 
perspective, je tiens à féliciter sa direction ainsi 
que l’ensemble de ses collaboratrices et collabo-
rateurs qui ont accompli un travail remarquable. 

Enfin, je tiens également à saluer Bénédict 
 Fontanet, notre Vice-président, qui prend congé 
du Conseil de fondation après y avoir siégé 
quinze ans, la durée maximale prévue par la 
législation cantonale. Qu’il soit remercié pour son 
implication sans faille tout au long de ce mandat. 

Cordialement

Guy Vibourel
Président du Conseil de fondation 

Guy Vibourel  
et Guillaume Massard



PL 13308  12/66

MESSAGE DE  
LA DIRECTION

PROGRESSER GRÂCE À DE NOUVEAUX ENJEUX

La F e u i l l e  d e  r o u te  qui guide l’évolution pro-
gressive de la FTI à l’horizon 2024 a fortement 
sollicité nos équipes durant l’année écoulée. 
Pour mémoire, ce recueil de mesures encadre 
l’adaptation de nos outils et de nos processus, 
notamment en matière de gérance, de finances 
et d’outils informatiques pour faire face aux 
nouveaux enjeux de planification territoriale, de 
gestion du patrimoine bâti et d’animation des 
périmètres industriels. 

Dans ce contexte, des postes de travail ont été 
créés. Après le renforcement du Pôle Aména-
gement en 2021, le Pôle Gestion a initié une 
nouvelle stratégie de valorisation foncière avec 
l’engagement d’un responsable gérance. Une 
préoccupation inédite dans l’histoire de la Fonda-
tion qui investira dans l’optimisation de son parc 
bâti comme un gestionnaire d’actifs. Un respon-
sable des travaux rejoindra nos équipes en 2023.

Bien d’autres caps ont été franchis en 2022, 
conformément au cockpit opérationnel qui nous 
sert de boussole et d’agenda, notamment pour 
le suivi de la C o n ve n t i o n  d ’o b j e c t i f s  20 20  –  20 24 , 
unissant l’État de Genève et la Fondation. Citons 
le développement de la zone industrielle et arti-
sanale des Cherpines à Confignon, qui pro-
posera à moyen terme trois nouvelles pièces 
urbaines, ou encore la signature de l’initiative 
E x e m p l a r i té  É n e r g i e  e t  C l i m a t de la Confédé -
ration qui nous permettra dès 2024, de publier 
des indicateurs consolidés de l’impact de nos 
activités et investissements.

Une importante refonte réglementaire est en 
passe d’aboutir. Portée par la confiance du 
Département de l’économie et de l’emploi, la FTI 
a démontré ses capacités en la matière. Devenu 
obsolète sous le poids des ans, le RAZIDI*, qui 
établit les critères d’éligibilité des entreprises en 
zones industrielles, a été totalement revu afin de 
répondre aux réalités du terrain en termes de 
diversité, de mixité, de complémentarité et de 
qualité de vie pour les usagers. Son entrée en 
vigueur devrait intervenir courant 2023.

De même, la stratégie écoParc a été revue et 
plusieurs nouveaux projets ont été lancés afin 
d’accélérer le renouvellement et la transformation 
des zones industrielles. Une enveloppe budgé-
taire lui est consacrée afin de financer des études 
favorisant l’accélération de mesures touchant à 
l’économie circulaire, la transition énergétique, 
la construction durable et la durabilité dans son 
ensemble. 

Répondre à l’élargissement de nos missions, ren-
forcer nos équipes en conséquence et inves-
tir dans les infrastructures implique une hausse 
de notre budget de fonctionnement. Qu’il me 
soit permis de préciser que celui-ci est parfaite-
ment maîtrisé, grâce à l’accroissement régulier 
de nos revenus générés par le développement 
de nouveaux projets et la valorisation de notre 
parc immobilier. En dépit d’un environnement 
complexe, l’évolution de la FTI constitue un pro-
cessus ambitieux et réfléchi, déployant petit à 
petit ses effets.

Comme vous allez le découvrir dans les pages 
suivantes, nous avons fait en 2022 un grand pas 
vers notre objectif 2024 et chaque pôle d’acti-
vité de la FTI a apporté sa contribution. Je rends 
hommage à l’engagement sans faille de nos 
équipes et à leur enthousiasme communicatif.

En vous souhaitant une agréable lecture du Rap-
port d’activités 2022.

Guillaume Massard
Directeur général

* R è g l e m e n t  s u r  l e s  a c t i v i té s  a d m i s s i b l e s  e n  
z o n e  i n d u s t r i e l l e  o u  d e  d é ve l o p p e m e n t  i n d u s t r i e l,  
r e s p e c t i ve m e n t  e n  z o n e  d e  d é ve l o p p e m e n t  
d ’a c t i v i té s  m i x te s
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OPÉRATEUR URBAIN ACTIF SUR LA TOTALITÉ DES PÉRIMÈTRES 
INDUSTRIELS DU CANTON, LA FONDATION POUR LES TERRAINS 
INDUSTRIELS DE GENÈVE EST UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC 
AUTONOME. AU SERVICE DES ENTREPRISES ET DU TERRITOIRE, 
ELLE CONSTITUE UN TRAIT D’UNION ENTRE COLLECTIVITÉS 
ET SECTEUR PRIVÉ, ENTRE PLANIFICATION, GESTION 
FONCIÈRE ET BESOINS DES ACTEURS ÉCONOMIQUES.

Depuis sa création en 1960, la FTI a pour mission 
la valorisation du foncier industriel et l’accompa-
gnement des entreprises. Ses prestations se sont 
depuis élargies. Devenue opérateur urbain, la Fon-
dation répond aux enjeux de l’économie locale et 
du développement durable dans un contexte de 
rareté du foncier. 

Ses missions : 

	– Favoriser l’installation d’entreprises artisa-
nales et industrielles à Genève et accompa-
gner leur évolution.

	– Satisfaire de manière équilibrée les besoins 
des entreprises, indifféremment de leur taille 
(PME, groupe industriel) et de leur activité.

	– Valoriser les zones industrielles en réalisant les 
équipements et infrastructures nécessaires 
au développement de l’activité économique 
des entreprises et au bien-être des usagers.

	– Promouvoir les principes d’écologie indus-
trielle et d’économie circulaire, mettre en 
œuvre la transition des zones industrielles 
en écoParcs, en instaurant une gouvernance 
participative.

	– Devenir propriétaire et superficiaire d’im-
meubles, les exploiter et les gérer.

	– Remplir tous mandats publics de direction 
ou de coordination, utiles au développement 
des ZI.

Organisation proactive et créatrice de valeur, la 
FTI œuvre au développement et au fonctionne-
ment d’un écosystème industriel genevois per-
formant, générateur de solutions et d’emplois, 
compétitif et soutenable.

Vision 2030

Pour répondre aux priorités stratégiques définies 
dans la Convention d’objectifs 2020-2024 qui la 
lie au Canton, la FTI a établi en 2020 une Vision 
2030 qui fixe cinq volets de travail :

1. Accroître la compétitivité et accompa-
gner la transformation des entreprises. 
Entre innovation, économie des ressources et 
évolution des politiques publiques, industriels et 
artisans doivent s’adapter. En tant que partenaire, 
la FTI les accompagne dans cette évolution.

2. Préserver et mutualiser les ressources 
naturelles. Les principes d’écologie industrielle 
et d’économie circulaire sont déployés pour 
répondre aux défis environnementaux.

3. Œuvrer à l’intégration et à l’interaction 
des ZI avec leurs environnements directs.

4. Développer des identités et des gouver-
nances territoriales dans les ZI (écoParcs). 
Les ZI sont appelées à devenir des espaces de 
productivité exemplaires, intégrés durablement 
au tissu urbain ainsi que des lieux de vie, ani-
més et ouverts.

5. Assurer la performance et l’exemplarité 
de la FTI.

MISSIONS DE LA FTI

PROSPÉRITÉ

DIVERSITÉ

ÉCOUTEOUVERTURE

DYNAMISME

DURABILITÉ

« L a F T I o r i e nte s o n 
ac ti o n afi n que l e c an -
to n s o i t d oté d ’u n ti s su 
i nd u s tr i e l/é c o no m i que 
d ynami que et p r o s-
p è r e , gé né r ateu r d e 
s o luti o ns , d ’e m p l o i s 
et d e b i e n- êtr e , c o nju-
guant ou ve r tu r e , d i ve r -
s i té et d u r ab i l i té .  » 

G u i l l a u m e M a s s a r d ,  
D i r e c t e u r g é n é r a l d e l a F T I

Une vision à 360°
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CONVENTION D’OBJECTIFS

LA CONVENTION D’OBJECTIFS 2020-2024 QUI LIE LE CANTON  
ET LA FTI, TRADUIT LA POLITIQUE DÉFINIE PAR LE CONSEIL D’ÉTAT.  
ELLE ÉTABLIT LES PRIORITÉS STRATÉGIQUES ET LES MOYENS  
À METTRE EN ŒUVRE CONFORMÉMENT AUX RÉALITÉS DU TERRAIN. 

Plaçant le développement durable au cœur de 
toute réflexion stratégique, la Convention d’ob-
jectifs (COB) actuelle renforce la recherche de 
solutions de densification et de mutualisation. La 
COB 2020-2024 a dépassé la moitié de sa durée 
de vie et le nombre de projets en cours est élevé.

Sur le plan de l’équipement des ZDIA, 
 l’accent est mis sur la mobilité, tant pour 
les entreprises que leurs employés. Le pro-
jet Praille-Acacias-Vernets y occupe toujours  
une place prépondérante : la Fondation est appe-
lée à accompagner davantage d’entreprises qui 
y sont actives et garantir l’attractivité des ZI dites 
« périphériques » pour les inciter à se relocaliser.

Infrastructures

	– Garantir et développer les infrastructures 
nécessaires aux besoins en mobilité des 
entreprises.

Développement durable

	– Appliquer les principes de développement 
durable aux prestations de la FTI pour les 
entreprises et à ses propres activités.

	– Préserver les ressources naturelles dans le 
cadre de l’aménagement des zones indus-
trielles.

	– Participer à la politique cantonale de gestion 
des déchets.

Territoire/PAV 

	– Piloter et accompagner la création et le ren-
forcement d’identités territoriales.

	– Développer de nouvelles pièces urbaines.
	– Accompagner le déménagement des entre-

prises du projet Praille-Acacias-Vernets.
	– Aménager le quartier industriel et logistique 

de Praille-Ouest.
	– Soutenir l’action de la Fondation Praille- 

Acacias-Vernets.

Institutions/finances

	– Assurer la capacité d’investissement de la FTI.
	– Suivre le principe de distribution en faveur 

du canton.
	– Mener une réflexion sur les activités admis-

sibles en ZI.

OBJECTIFS PRINCIPAUX  
DE LA COB 2020-2024
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POUR RÉALISER LES OBJECTIFS DE LA COB 2020-2024, LA FTI A REVU 
SES AXES STRATÉGIQUES ET ADAPTÉ PLUSIEURS OUTILS ET PROCESSUS. 
CETTE ÉVOLUTION INITIÉE EN 2021 ET PLANIFIÉE JUSQU’À FIN 2023 
SE MATÉRIALISE PAR UNE FEUILLE DE ROUTE DE TRANSFORMATION.

Trois axes d’intervention et seize projets priori-
taires structurent la Feuille de route. Ils reflètent 
les principes exprimés dans la Vision 2030, elle-
même traduisant les lignes directrices de la 
Convention d’objectifs.

FEUILLE DE ROUTE

Etat d’avancement du portefeuille des projets de transformation de la FTI au 31.12.2022

Axe Projet Statut Avancement Date de fin 

I. Renforcer  
l’attractivité  
et la durabilité  
des ZI

Structuration de la conduite  
des projets territoriaux stratégiques Commencé 80% 31/12/2022

Création d’une offre de surfaces  
ou de foncier Non commencé 0% -

Conception et mise en œuvre du  
processus de développement des PU Commencé 20% 31/12/2023

Révision de la stratégie écoParc Commencé 40% 31/12/2023

Gestion des DAB Commencé 50% 31/12/2023

II. Devenir l’acteur  
de référence  
de l’écosystème  
industriel genevois

Relations et collaborations FTI / FPAV Commencé 90% 31/03/2023

Refonte du dispositif d’éligibilité en ZI Commencé 70% 31/03/2023

Conception et test du programme 
d’accompagnement des entreprises Non commencé 0% -

Amélioration de la qualité de  
la  relation clients Non commencé 0% -

Redéfinition et mise en œuvre de  
la stratégie de communication Non commencé 0% 31/12/2023

III. Développer  
une FTI structurée,  
performante  
et durable

Elaboration et déploiement PDSI

Projet Gérance Commencé 75% 31/12/2022

ERP Commencé 75% 31/12/2022

Données Commencé 50% 31/03/2022

Consolidation de la politique RH Commencé 70% 30/06/2023

DDP 2.0 Commencé 70% 30/06/2023

Cockpit Terminé 100% 29/06/2022

Stratégie gérance Terminé 100% 30/11/2022

Création d’un dispositif d’innovation  
au sein de la FTI Non commencé 0% -

État d’avancement de la FdRT 50%
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ÉLABORATION ET 
DÉPLOIEMENT DU PLAN 
DIRECTEUR DES SYSTÈMES 
D’INFORMATION (PDSI)
LA FTI A DÉVELOPPÉ SES CAPACITÉS EN MATIÈRE DE GESTION DE 
PATRIMOINE, CONFORMÉMENT AUX PRIORITÉS DE LA COB ET DE 
SA FEUILLE DE ROUTE DE TRANSFORMATION. CETTE ÉVOLUTION 
S’EST ACCOMPAGNÉE D’UNE REFONTE DES OUTILS INFORMATIQUES 
DE GÉRANCE IMMOBILIÈRE ET DE GESTION FINANCIÈRE.

La FTI entend à l’avenir valoriser son portefeuille 
immobilier au même titre qu’un gestionnaire d’ac-
tifs. Une approche inédite. Ainsi, l’année 2022 du 
Pôle Gestion, regroupant les domaines Finances, 
Gérance et Informatique, a été marquée par 
l’implémentation de nouveaux outils de gestion 
immobilière et financière dans le cadre du Plan 
directeur du système d’information (PDSI). 

Remettant à plat aussi bien les processus que 
les principes d’accessibilité et d’intégrité de l’in-
formation, la mise en œuvre de ce projet en 
évolution constante a fait basculer l’IT de la FTI 
dans une nouvelle dimension, au bénéfice de 
tous. Engagés en 2022, deux collaborateurs ont 
contribué à ce déploiement. 

MARC FALCY, BUSINESS ANALYST

Vous avez participé à la consolidation 
des outils informatiques du Pôle Ges-
tion. Une mise à niveau ou plutôt un 
défi pour la FTI ? 
C’est un véritable moteur pour la transversalité 
de l’information, au bénéfice de tous les pôles.
Prenons l’exemple de la redondance des don-
nées. À l’heure des lois sur la protection des don-
nées, il est important de minimiser les doublons 
– aussi pour faciliter le traitement de ces don-
nées. Ensuite, les processus du système d’infor-
mation, particulièrement détaillés, sont fortement 
intriqués avec les outils utilisés. En changeant 
certains outils, nous serons amenés à transfor-
mer les processus associés en les rendant moins 
complexes et focalisés sur l’opérationnel. Enfin, 
le recours au cloud est un changement de para-
digme, en matière de sécurité de l’information ou 
d’utilisation au quotidien.

En quoi les nouveaux systèmes d’infor-
mation vont-ils améliorer le travail des 
collaborateurs ?
Un système d’information est en évolution 
constante et le PDSI décliné en une quinzaine 
de projets est cadré dans la fenêtre 2022-2025. 
Cette démarche proactive permettra de ne pas 
subir les évolutions, de formaliser un cadre pour 
les évolutions futures et de définir une source 

unique de la donnée. Pour les collaborateurs, 
cela se traduira par exemple par des données 
plus fiables et de meilleure qualité, un quotidien 
facilité, des procédures simplifiées et de nou-
veaux standards.

Votre poste est inédit au sein de la FTI. 
Que peut apporter votre expérience dans 
l’accomplissement de ses missions ? 
La FTI ne possède pas d’ERP au sens strict – ce 
qui n’a rien d’étonnant compte tenu des multiples 
métiers de la FTI et des multiples outils néces-
saires à la réalisation de ses missions. Autrement 
dit, mon rôle sera d’accompagner l’intégration 
des différents outils et la transformation des 
différentes informations associées. Une carto-
graphie du système d’information permettra de 
comprendre les niveaux d’interopérabilité. Mon 
expérience dans la réalisation de processus per-
mettra leur simplification. En outre, mes connais-
sances des tableaux de bord ou de la sécurité 
de l’information pourront être utiles à la stratégie 
du système d’information.

Marc Falcy
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ILIR AMETI, CHEF DE SERVICE, GESTIONNAIRE DE PATRIMOINE IMMOBILIER 

Comment s’est déroulé votre arrivée, 
en pleine migration des outils de ges-
tion immobilière ?
Intense, puisque la migration concernait les outils 
principaux du Pôle Gestion. Il a fallu apprendre 
en un temps record les mécanismes et fonction-
nements internes ainsi que les périmètres sous 
gestion. La migration a également impacté les 
processus internes qui ont dû être réadaptés et 
optimisés. Cette expérience a été un accéléra-
teur de connaissance pour moi. J’ai constaté 
que je pouvais compter sur une équipe motivée, 
qui a participé activement à la réussite de cette 
migration. Je tiens sincèrement à la remercier.

La gestion de patrimoine est quelque 
chose d’inédit au sein de la FTI. Com-
ment envisagez-vous ce nouveau rôle ? 
Quels sont les objectifs fixés ?
Il est question de gérer notre patrimoine immo-
bilier, en interne ou en faisant appel à des man-
dataires, sur le plan administratif, technique, 
juridique et financier. De même, l’enjeu consiste à 
élaborer des stratégies immobilières et d’intégrer 
les missions de la Fondation à cette démarche.

En termes d’objectifs, il s’agit d’optimiser l’utilisa-
tion des surfaces afin de favoriser une occupa-
tion plus efficiente. Cela revient à « créer des m2 » 

qui ne sont aujourd’hui pas exploitables ou incor-
rectement utilisés, en plaçant le bon acteur au 
bon emplacement. Ensuite, l’exemplarité éner-
gétique et climatique reflète notre engagement 
dans ce domaine. Nous avons lancé plusieurs 
audits qui nous permettront d’établir une straté-
gie puis de planifier les investissements néces-
saires à moyen et long terme. Le dernier axe 
concerne l’accompagnement des entreprises 
appelées à être déplacées dans le cadre de 
projets importants.

Comment projetez-vous la gestion du 
patrimoine de la FTI à 5 ans ?
Dans le contexte actuel, la digitalisation et l’uti-
lisation des données tiennent une place très 
importante. Ces informations permettent d’an-
ticiper les besoins futurs et de répondre aux sol-
licitations. Notre Fondation l’a très bien compris 
et s’est lancée dans la migration de ses outils de 
gestion. Dans cinq ans, nous aurons une mai-
trise totale de notre patrimoine, nous pourrons 
proposer de manière agile des solutions qui cor-
respondent aux besoins des entreprises. Dans 
l’intervalle, nous aurons largement pris le virage 
du développement durable et pourrons quan-
tifier les premiers impacts et bénéfices de nos 
stratégies.

Ilir Ameti

Data center
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1. Mission Les ZI sont-elles bien aménagées ?  Investissements  
(équipement et aménagement)

Sont-elles attractives ?  Représentativité du tissu industriel

Leur impact environnemental est-il minimisé ?  Actions de sensibilisation

La collaboration et le partage des ressources  
sont-ils favorisés ?  Mutualisation

L’action de la FTI en faveur de la mutation  
des ZI est-elle efficace ?  Offre et demande

Les entreprises sont-elles bien accompagnées ?  Accompagnement

2. Facteurs 
 externes

La FTI prend-elle la mesure des facteurs externes pouvant 
impacter son activité ?  Observatoire des lois et règlements

Quels sont les secteurs économiques / industriels 
porteurs pour les activités de la FTI ?  Infographie des secteurs industriels

La FTI travaille-t-elle en réseau, les partenaires et la FTI 
tirent-ils des bénéfices de leur collaboration ?

 Qualité des partenariats

3. Fonctionnement 
 interne

La FTI est-elle en bonne santé financière ?  Recettes et dépenses

La FTI, propriétaire foncier, valorise-t-elle  
bien ses  terrains ?  Valeur du foncier

La FTI a-t-elle une force de travail suffisante  
tant en nombre qu’en qualité ?

 Performance

La FTI met-elle en place de bonnes  
conditions de travail ?

 Bien-être et développement  
     des collaborateurs

La FTI inscrit-elle son activité propre dans  
les principes du développement durable ?  Développement durable

4. Projets La FTI progresse-t-elle comme prévu  
dans sa transformation ?  

 Planning
 Budget
 Périmètre
 Écologie industrielle

Quel est l’avancement des projets pilotes  
majeurs de la COB ? 

COCKPIT DE  
PILOTAGE FTI

4
domaines  
d’intervention

16 
questions

40 
indicateurs  
dont 23  
provenant  
de la COB

LE DISPOSITIF DE PILOTAGE 
DE LA FTI EST UN OUTIL DE 
GESTION DU CHANGEMENT 
ET DE SUIVI DES ACTIVITÉS, 
INDISSOCIABLE DE LA FEUILLE 
DE ROUTE. IL PERMET DE GUIDER, 
D’ANALYSER ET DE CORRIGER 
SI NÉCESSAIRE L’ITINÉRAIRE 
ET LES ÉTAPES MENANT 
AUX OBJECTIFS DE LA COB.

Le cockpit de pilotage est structuré en quatre 
domaines d’intervention dont l’évaluation est for-
mulée au travers de questions concrètes. Pour 
y répondre, des objectifs et des indicateurs 
semestriels ou annuels ont été définis, représen-
tant les prestations récurrentes de la Fondation, 
ou des objectifs de projet à atteindre à fin 2024.  

Il est question d’un processus agile et itératif : le 
cockpit ne prendra sa pleine dimension qu’après 
plusieurs années. Au terme de la COB 2020-2024, 
il apportera une vision documentée des réalisa-
tions et du degré d’atteinte des objectifs et consti-
tuera un corpus de données précieuses pour fixer 
les priorités de la prochaine Convention 2025-
2029.
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LES ZI SONT-ELLES BIEN AMÉNAGÉES ?

MONTANT DES TRAVAUX D’INFRASTRUCTURE
Objectif : montant des travaux réalisés compris entre 90 et 100%  
du budget annuel. Voyant orange entre 40 et 79%

Réalisé

Budget

10

5

0

2020
S1

2021
S2

2021
S1

2022
S2

2022

SURFACES CONCERNÉES PAR UNE PLANIFICATION
Objectif : > 75% des surfaces de ZI ont un PDZI ou PDZDAM en cours

21%

79%

Avec planification en cours

Sans planification en cours

UTILISATION DU FONDS D’ÉQUIPEMENT POUR 2020-2024
Objectif 1 : un solde dans le fonds d’équipement ≥ 0 à fin 2024
Objectif 2 : une contribution supplétive de la FTI < 4 Mio CHF  
sur  2020-2024

2020 2021 2022 2023 2024

Solde au début  
de l’exercice

16.2 14.8 11.6 9.4 8.6

Dépenses -3.9 -5.3 -3.9 -7.5 -10.6

Recettes 2.5 2.2 1.7 6.8 2.8

Taxe d’équipement 1.5 1.2 0.7 1.0 1.0

Contribution supplétive 
de la FTI

1.0 1.0 1.0 1.0 0.0

Rétrocession FIA 0.0 0.0 0.0 4.8 1.8

Solde à la fin  
de l’exercice

14.8 11.6 9.4 8.6 0.8

Valeurs en Mio CHF

1. Mission Les ZI sont-elles bien aménagées ?  Investissements  
(équipement et aménagement)

Sont-elles attractives ?  Représentativité du tissu industriel

Leur impact environnemental est-il minimisé ?  Actions de sensibilisation

La collaboration et le partage des ressources  
sont-ils favorisés ?  Mutualisation

L’action de la FTI en faveur de la mutation  
des ZI est-elle efficace ?  Offre et demande

Les entreprises sont-elles bien accompagnées ?  Accompagnement

2. Facteurs 
 externes

La FTI prend-elle la mesure des facteurs externes pouvant 
impacter son activité ?  Observatoire des lois et règlements

Quels sont les secteurs économiques / industriels 
porteurs pour les activités de la FTI ?  Infographie des secteurs industriels

La FTI travaille-t-elle en réseau, les partenaires et la FTI 
tirent-ils des bénéfices de leur collaboration ?

 Qualité des partenariats

3. Fonctionnement 
 interne

La FTI est-elle en bonne santé financière ?  Recettes et dépenses

La FTI, propriétaire foncier, valorise-t-elle  
bien ses  terrains ?  Valeur du foncier

La FTI a-t-elle une force de travail suffisante  
tant en nombre qu’en qualité ?

 Performance

La FTI met-elle en place de bonnes  
conditions de travail ?

 Bien-être et développement  
     des collaborateurs

La FTI inscrit-elle son activité propre dans  
les principes du développement durable ?  Développement durable

4. Projets La FTI progresse-t-elle comme prévu  
dans sa transformation ?  

 Planning
 Budget
 Périmètre
 Écologie industrielle

Quel est l’avancement des projets pilotes  
majeurs de la COB ? 

Exemple de set d’indicateurs du cockpit de la FTI

La part de ZI avec une  
planification en cours atteint 79%.

Le montant des travaux réalisés 
représente 49% du budget.
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CONSEIL DE FONDATION  
AU 31 DÉCEMBRE 2022

Conseil de fondation
20 membres

Bureau
6 membres

Comité d’audit
2 membres du Conseil de fondation

ÉTABLISSEMENT PUBLIC AUTONOME, LA FTI EST PLACÉE SOUS 
L’AUTORITÉ DU CONSEIL D’ÉTAT (DÉPARTEMENT DE L’ÉCONOMIE 
ET DE L’EMPLOI) AINSI QUE DU GRAND CONSEIL GENEVOIS. 
SON CONSEIL DE FONDATION COMPTE 20 MEMBRES.

Trois membres nommés  
par le Conseil d’État :
Pierre-Alexandre Prévost, 
FER Genève
Juan-Carlos Torres
Guy Vibourel, Président

Sept membres nommés  
par le Grand Conseil  
(un par parti politique) :
Christophe Aumeunier 
(PLR)
Evis Baranyai* (PS)
Didier Decker (UDC)
Bénédict Fontanet, 
Vice-président (PDC)
Charlotte Nicoulaz (Verts)
Rémy Pagani* (EAG)
Bruno Réolon (MCG)

Dix membres de droit 
représentant l’État et les 
communes :
Nicolas Bongard,
DG DERI
Mathias Buschbeck, 
CA de Vernier
Pascal Chobaz,
Office cantonal des bâtiments
Eric Cornuz, 
CA de Meyrin
Marie-Christine Dulon, 
Office cantonal du logement 
et de la planification foncière
Corinne Gachet  Creffield, 
CA de Lancy
Alfonso Gomez, 
CA de la Ville de Genève
Stéphanie Lammar,
CA de Carouge

Anne Revaclier, 
CA de Satigny
Mario Rodriguez, 
Maire de Plan-les-Ouates

*Nommé-e en 2022

Avec voix consultative :
Olga Villarrubia, 
Département de l’économie 
et de l’emploi

Bureau (6 membres) :
Nicolas Bongard
Bénédict Fontanet
Alfonso Gomez
Anne Revaclier
Juan-Carlos Torres
Guy Vibourel

Secrétaire du Conseil de  
Fondation et du Bureau :
Sandra Imhof Zrioui, 
Adjointe du Directeur du Pôle 
Juridique de la FTI

Comité d’audit :
Didier Decker
Mario Rodriguez
Président

Réunions en 2022 :
Conseil de fondation : 4
Bureau : 5
Comité d’audit : 2

STRUCTURE DU CONSEIL 
DE FONDATION
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BÉNÉDICT FONTANET, QUINZE ANNÉES AU SERVICE DE LA FTI

Vice-président du Conseil de fondation à fin 2022, 
Bénédict Fontanet y aura siégé durant quinze 
années. Avocat reconnu, député au Grand Conseil 
genevois de 1985 à 2001, c’est un point de vue 
aiguisé sur l’évolution des périmètres industriels 
genevois qui prend congé du Conseil, après avoir 
atteint le nombre d’années maximal prévu par la 
législation cantonale.

Depuis 2007, vous avez pris part 
à 87 séances du Conseil de fondation 
et du Bureau. Quel regard portez-vous 
sur l’évolution de la FTI au cours de 
cette période ? 
Je trouve que la FTI s’est considérablement pro-
fessionnalisée et qu’elle s’est dotée des moyens 
et des outils nécessaires à la mise en œuvre des 
importantes missions qui sont les siennes dans 
le maintien et le développement du tissu écono-
mique et industriel genevois.

Parmi de nombreuses réalisations, 
laquelle vous rend particulièrement fier ?
D’avoir permis en étroite collaboration avec son 
président, Monsieur Guy Vibourel, et son direc-
teur général, Monsieur Guillaume Massard, de 
retrouver une gouvernance pacifiée et d’avoir une 
vision claire sur le futur de la FTI et les enjeux qui 
sont les siens pour l’avenir.

Selon vous, quelles sont les trois qua-
lités qui réunissent les membres du 
Conseil ?
Compétences multiples, complémentarité et soli-
darité. Je ne résisterai pas à l’envie d’y ajouter 
l’engagement sans faille de la présidence, de la 
direction générale et des collaborateurs.

Quels sont les prochains défis majeurs 
que devra relever la FTI ? 
Ils sont principalement au nombre de trois. 

	–  Dans un monde de plus en plus compétitif, 
maintenir et développer les activités indus-
trielles au sens large à Genève, si possible 
avec une forte valeur ajoutée.

	– Contribuer efficacement à l’attractivité de 
notre Canton.

	– Réussir la transformation urbanistique et éco-
nomique majeure qui résulte de la mise en 
place du projet Praille-Acacias-Vernets. 

Ces quinze ans au sein du Conseil ont passé 
presque sans que je m’en aperçoive, vous allez 
me manquer, bon vent à la FTI !

ZIPLO

Bénédict Fontanet 
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ÉQUIPE ET PÔLES  
DE COMPÉTENCES 

A FIN 2022, LA FTI COMPTAIT 45 COLLABORATEURS-TRICES 
(+3 COLLABORATEURS, SOIT +7% PAR RAPPORT À 2021), SOIT 
41.15 POSTES DE TRAVAIL ETP (+3 ETP, SOIT +8% PAR RAPPORT 
À 2021), RÉPARTIS ENTRE LA DIRECTION ET QUATRE PÔLES 
D’ACTIVITÉS. CETTE STRUCTURE ASSURE UNE GESTION 
TRANSVERSALE ET MULTIDISCIPLINAIRE DES PROJETS.

En 2022, conformément à la Feuille de route, de 
nouveaux postes ont été créés pour renforcer 
l’expertise de la FTI dans l’accomplissement de 
sa mission. 

Aménagement (15 personnes) :

	– Planification territoriale
	– Réalisation d’infrastructures routières et ferro-

viaires (notamment gestion des fonds dédiés)
	– Traitement des autorisations de construire
	– Animation des écoParcs et développement 

durable

Gestion (11 personnes) :

	– Finances
	– Gérance immobilière
	– Informatique et systèmes d’information

Développement et accompagnement  
des entreprises (7 personnes) :

	– Implantation et accompagnement  
des entreprises

	– Développement de solutions immobilières

Juridique (6 personnes) :

	– Contrats
	– Aspects institutionnels et législatifs  

des activités de la FTI 
	– Ressources humaines

Direction (6 personnes) :

	– Direction générale
	– Secrétariat 
	– Communication

STRUCTURE  
DES PÔLES

Total FTI
45

Pôle Aménagement
Pôle Gestion

Pôle Développpement
Pôle Juridique

Direction
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ZILI : métallurgie
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NOUVEAUX MEMBRES  
DE L’ÉQUIPE FTI

PÔLE DÉVELOPPEMENT ET ACCOMPAGNEMENT 
DES ENTREPRISES,  FLORENT DESCHEPPER, 
CHEF DE PROJET EN DÉVELOPPEMENT IMMOBILIER

Qu’avez-vous découvert depuis  
votre arrivée à la FTI ? 
Une structure en pleine croissance et un maillon 
important de la transition écologique du can-
ton. C’est en effet une organisation au cœur des 
enjeux de transformation du tissu industriel, qui 
fait le lien entre développement économique et 
durabilité. A ce titre, la FTI regroupe des per-
sonnes ayant une grande diversité de profils 
(urbanistes, ingénieurs, juristes, financiers, etc.) 
et une solide connaissance du tissu économique 
genevois. J’apprécie aussi le partage des locaux 
avec la FPAV et la DPAV, qui permet une colla-
boration efficace.

Quelle sera votre mission,  
en quelques mots ?
En premier lieu, il s’agira d’acquérir du foncier 
pour développer de nouvelles pièces urbaines et 
gérer des projets durables et résilients. Ensuite, 
accompagner les entreprises dans le cadre de 
leur implantation ou relocalisation dans des 

zones en mutation. Enfin, sur des missions trans-
versales je peux partager mes connaissances en 
matière d’évaluation de projet d’investissement 
et de gestion immobilière.

Vous avez travaillé comme analyste en 
financements immobiliers puis comme 
gestionnaire pour un fonds immobilier. 
Les critères de la FTI en matière  
de développement sont bien différents... 
Beaucoup de fonds ne perçoivent la thématique 
ESG que sous l’angle de la contrainte réglemen-
taire. Ils ont du mal à intégrer des critères qui 
ne sont pas source de valeur pour les investis-
seurs. Des organisations comme la FTI mettent 
les thématiques de l’environnement et du déve-
loppement durable au cœur de toute réflexion 
stratégique. C’est un spectre élargi, qui inclut 
des sujets comme la mobilité et la mutualisation.

PÔLE GESTION, GUILLAUME OTTH, COLLABORATEUR GÉRANCE

Qu’avez-vous découvert depuis  
votre arrivée à la FTI ? 
Une équipe débordante de ressources, qui per-
met une excellente collaboration et une entraide 
dans le traitement des différents dossiers et pro-
jets. De plus, le cadre de travail est très agréable 
et les outils mis à disposition sont parfaitement 
adaptés à nos besoins. 

Quelle sera votre mission,  
en quelques mots ? 
Gérer et optimiser le parc immobilier afin de 
répondre aux exigences de la transition éner-
gétique des bâtiments. Enfin, assurer un déve-
loppement durable des entreprises, en favorisant 
une proximité avec nos locataires. 

Après avoir été gérant d’immeubles, 
vous êtes au contact des locataires  
de la FTI, une « régie » à part. Cela 
change-t-il votre approche du métier ? 
L’approche diffère sur plusieurs points et notam-
ment dans la compréhension des besoins propres 
aux activités de chaque locataire. Ainsi, nous 
essayons de proposer la solution la plus adap-
tée à chacun de nos clients.

Florent Deschepper

Guillaume Otth
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PÔLE JURIDIQUE, SYLVIE BUSCAGLIA, JURISTE 

Qu’avez-vous découvert depuis  
votre arrivée à la FTI ? 
Tout d’abord les nombreux défis à relever dans 
les zones industrielles et artisanales. Et pour y 
répondre, une approche transversale dans le trai-
tement des dossiers, la planification territoriale et 
le développement urbain. J’ai également décou-
vert la complexité du projet Praille-Acacias-Ver-
nets ! Enfin, en ce qui concerne mes collègues, 
j’ai rencontré une équipe dynamique et motivée, 
composée de corps de métiers très variés.

Quelle sera votre mission,  
en quelques mots ?
Spécialisée en droit de l’immobilier, j’ai pour 
mission d’appuyer juridiquement les pôles de 
la FTI dans le développement de différents pro-
jets – comme la définition de pièces urbaines, 
la réalisation d’infrastructures et de nouvelles 
constructions –, gérer les relations contractuelles 
de la Fondation concernant son patrimoine fon-
cier – contrats de bail, conventions, contrats de 
droit de superficie – ainsi que le contentieux.

Titulaire du brevet d’avocate,  
vous avez travaillé auprès de la CGI. 
Comment se passe la transition  
auprès d’un organisme qui pratique 
davantage le DDP que la PPE ? 
Au-delà des constructions juridiques choisies, 
DDP ou PPE, c’est surtout l’activité exercée en 
tant que telle qui est différente. Je dirais que l’ap-
proche est fondamentalement différente bien que 
les domaines du droit concernés restent iden-
tiques. D’avocate-conseil dans la gestion de 
dossiers, je suis devenue juriste polyvalente. Le 
traitement des dossiers au sein de la FTI nécessite 
des compétences techniques, urbanistiques et 
juridiques, c’est-à-dire une approche transversale.

Sylvie Buscaglia
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OUTRE SA NOUVELLE INTERFACE, LE SITE INTERNET DE LA 
FTI (FTIGE.CH) SE DISTINGUE DÉSORMAIS EN PROPOSANT 
PLUSIEURS RÉPERTOIRES EN LIGNE ET EN OUVRANT CERTAINES 
DE SES RUBRIQUES AUX CONTRIBUTIONS EXTERNES. 

Le site de la FTI se mue en véritable portail des 
zones industrielles en facilitant l’accès à des don-
nées publiques issues du Système d’Information 
du Territoire à Genève (SITG) et du Répertoire des 
entreprises du canton de Genève (REG).

Dans ce contexte, un annuaire et une cartogra-
phie des entreprises actives au sein des zones 
industrielles donne accès aux coordonnées de 
plus de 4600 sociétés classées par secteur d’ac-
tivité et selon leur localisation. La mise à dispo-
sition de ces données répond aux demandes 
répétées d’usagers des ZI cherchant à favoriser 
les collaborations de proximité.

Un guichet cartographique apporte également 
son lot d’informations pour caractériser chaque 
périmètre industriel (ZI, mobilité, cadastre, affec-
tation, PDZI, etc.). 

Référence des entreprises cherchant à s’implan-
ter en territoire genevois, la FTI agit aussi comme 
une plateforme immobilière. Une page dédiée 
entend centraliser tous les objets à vocation 
industrielle ou artisanale proposés à la location 
ou à la vente, qu’ils soient ou non commerciali-
sés par la FTI. En effet, n’importe quel proprié-
taire ou gérant peut déposer gratuitement son 
annonce (publiée après validation).

Il en va de même de la page Actualités qui, outre 
les nouvelles de la FTI est ouverte à toute contri-
bution extérieure mais en lien avec la vie des 
zones industrielles.

NOUVEAU SITE INTERNET: 
AU SERVICE DES ENTREPRISES 
ET PARTENAIRES

Fonctionnalités offertes 
par le nouveau site

– Publication gratuite d’objets immobiliers

– Annuaire des entreprises en ZI

– Consultation et publication d’actualités

– Guichet cartographique propre aux ZI

www.ftige.ch
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D E P UI S 2 0 2 2, L A F TI, L A DI R E C TI O N P A V E T L A F O N D A TI O N 
P A V O C C U P E N T E N S E M B L E T R OI S É T A G E S D E L’ A V E N U E D E 
L A P R AI L L E 5 0 ( O Ù É T AI E N T D É J À I N S T A L L É E S L A F TI E T 
L A F P A V) D A N S D E S E S P A C E S M U T U A LI S É S, P E N S É S P O U R 
F A V O RI S E R L E S É C H A N G E S, L E S S Y N E R GI E S E T L’ A C C U EI L 
D E S P A R T E N AI R E S D E C H A Q U E O R G A NI S A TI O N.

L e s  l o c a u x  o nt  ét é  offi ci ell e m e nt  i n a u g ur é s  l e  
1 4  j ui n 2 0 2 2, e n pr é s e n c e d e s C o n s eill er s d’ Ét at 
F a bi e n n e Fi s c h er e n c h ar g e d u D E E ( p o ur l a F TI) 
et  A nt o ni o  H o d g er s e n c h ar g e d u D T ( p o ur l a 
Dir e cti o n  P A V  et  l a  F o n d ati o n  P A V)  ai n si  q u e  
q u el q u e 1 5 0 i n vit é s. L e 1 5 s e pt e m br e 2 0 2 2, l e s 
a ct e ur s  pri v é s  œ u vr a nt  a u  d é v el o p p e m e nt  d e  
c ett e m ut ati o n ur b ai n e o nt p u e u x a u s si d é c o u -
vrir l e s li e u x.

L e s tr oi s e ntit é s q ui c o n stit u e nt l’ o p ér at e ur ur b ai n 
Pr aill e- A c a ci a s- V er n et s s o nt d é s or m ai s r é u ni s à 
l a m ê m e a dr e s s e, offr a nt u n g ai n d’ a c c e s si bilit é 
à t o u s l e s a ct e ur s d e c e gr a n d pr oj et. 

L e s  n o u v e a u x  l o c a u x  pri vil é gi e nt  l a  m ut u ali -
s ati o n  d’ e s p a c e s  c o m m u n s  ( s all e s  d e  r é u ni o n 
et  e s p a c e s  d’ é c h a n g e s).  L a  c oll a b or ati o n  s’ e n  
tr o u v e f a cilit é e d a n s u n e l o gi q u e d e pr oj et s. 

O P É R A T E U R U R B AI N  
P R AI L L E- A C A CI A S - V E R N E T S  : 
T R OI S E N TI T É S, U N E A D R E S S E

O P É R A T E U R U R B AI N 
P R AI L L E- A C A CI A S- V E R N E T S

« Afi n d e pil ot er d e m a ni è r e i nt é gr é e 
l’ a m biti e u x pr oj et d e tr a n sf or m ati o n 
d u s e ct e ur Pr aill e - A c a ci a s - V er n et s, l e 
m o d èl e d e l’ o p é r at e ur ur b ai n, c o m p o s é 
d e l a Di r e cti o n P A V, d e l a F o n d ati o n 
P A V et d e l a F TI, a ét é c h oi si. C ett e 
str u ct ur e f a v ori s e r a l a c o n d uit e d e s 
pr oj et s p ar l e s é q ui p e s d e c h a q u e e ntit é, 
s el o n l e ur s attri b uti o n s r e s p e cti v e s. 
P ar t a g e d’i nf or m ati o n s, c o n c er t ati o n 
et tr a n s v e r s alit é, a s s ur e r o nt l a 
c o n c r éti s ati o n d’ u n tr a v ail c oll e ctif, 
r é p o n d a nt a u x att e nt e s d e s p oliti q u e s 
p u bli q u e s et c ell e s d e s cit o y e n s 
g e n e v oi s.  »

L e s m e m b r e s d e l’ o p é r at e u r u r b ai n
D e g a u c h e à dr oit e  : R o b ert Cr a m er - Pr é si d e nt d e l a F P A V, Vi n h 
D a o - Dir e ct e ur g é n ér al d e l a F P A V, S a s ki a D ufr e s n e - Dir e ctri c e 
g é n ér al e d e l a Dir e cti o n P A V, A nt o ni o H o d g er s - C o n s eill er d’ Ét at 
c h ar g é d u D T, F a bi e n n e Fi s c h er - C o n s eill èr e d’ É t at c h ar g é e d u 
D E E, G u y  Vi b o ur el - Pr é si d e nt d e l a F TI, G uill a u m e M a s s ar d - 
Dir e ct e ur g é n ér al d e l a F TI

F TI
A c c o m p a g n e m e nt d e s e ntr e pri s e s

Di r e cti o n P A V
Pl a nifi c ati o n d u t errit oir e

F o n d ati o n P A V
N é g o ci ati o n s f o n ci èr e s

F TI
A c c o m p a g n e m e nt d e s e ntr e pri s e s

Di r e cti o n P A V
Pl a nifi c ati o n d u t errit oir e

F o n d ati o n P A V
N é g o ci ati o n s f o n ci èr e s
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Fabienne Fischer, entourée de Laurent Tremblet et de  
Chantal de Senger, modératrice de la table ronde.

Des invités heureux et détendus.

LA FTI ENTEND ALLER DAVANTAGE AU-DEVANT DES ENTREPRISES, 
DE SES CLIENTS ET DE SES PARTENAIRES. ELLE A CONCRÉTISÉ 
CETTE VOLONTÉ EN RÉUNISSANT PRÈS DE 500 PERSONNES 
LE TEMPS D’UNE SOIRÉE VISANT À RENFORCER SES LIENS 
ET INSTAURER UNE DYNAMIQUE DE COLLABORATION.

Jeudi 20 octobre 2022, la FTI a reçu quelque 
500 décideuses et décideurs de l’écosystème 
industriel genevois, issus du service public et du 
secteur privé. L’événement s’est déroulé à Mey-
rin, dans une usine actuellement désaffectée sur 
le point d’être transformée en un pôle de produc-
tion présageant de nombreux nouveaux emplois. 

L’événement a également été l’opportunité d’or-
ganiser une table ronde en présence de Fabienne 
Fischer, Conseillère d’État chargée du Départe-
ment de l’économie et de l’emploi ainsi que de 
Laurent Tremblet, Maire de la commune de Mey-
rin, Doris Maute directrice générale de Mavala SA 
et Raphaël Rampini, directeur général de Ram-
pini Constructions SA autour du thème Comment 
renforcer l’attractivité des zones industrielles. 

ÉVÉNEMENT : LA FTI 
CÉLÈBRE SES 60+2 ANS
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ACTIVITÉS 
DOMINANTES 
PAR ZONE 
INDUSTRIELLE

BernexBernexBernexBernexBernex

RussinRussinRussin

Avully Avully

SoralSoral

Aire-la-Ville Aire-la-Ville Aire-la-Ville Aire-la-Ville Aire-la-Ville Aire-la-Ville Aire-la-Ville Aire-la-Ville Aire-la-Ville Aire-la-Ville Aire-la-Ville

ZIMEYSAZIMEYSA

ZIMEYSA RELIEE AU RAIL ZIMEYSA RELIEE AU RAIL

ZIBAY ZIBAY CANADA - ZIA

LA PLAINE

LES CHENEVIERS

ZDIA DES ROUETTES ZDIA DES ROUETTES

Densité d’emplois m 2  / ha

Type d’activité du secteur secondaire

Fabrication de machines et 
d’équipements, mécanique de 
précision, instruments d'optique

Transports et déménagement

Imprimerie, arts graphiques, designers

Ressources, énergies, recyclage, 
déchets

Informatique (bureautique, logiciels, 
internet, télécommunications, etc.)

Industrie chimique

Industries alimentaires, 
des boissons et du tabac

Autres industries manufacturières 
(filatures, textiles, matières plastiques, 
mineraux, cuirs, etc.)

Construction (entrepreneurs, 
matériaux, équipements)

Commerce de gros

Horlogerie, bijouterie

Équipements électriques 
et électroniques

Véhicules (garages, carrosseries, 
fournitures automobiles, etc.)

Médical, biotechnologie, recherche 
scientifique et développement

0 - 36

110 - 270
271 - 454

37 - 109

455 - 590
591 - 800

Satigny

Bernex

Meyrin

Genève (Ville)

Vernier

Veyrier

Avusy

Lancy

Russin

Meinier

Avully

Soral

Dardagny

Cartigny

Onex

Thônex

Bellevue

Versoix

Choulex

Bardonnex

Troinex

Cologny

Laconnex

Anières
Collex-Bossy

Plan-les-Ouates

Collonge-Bellerive

Vandoeuvres

Genthod

Corsier

Carouge

Confignon

Grand-Saconnex

Puplinge

Aire-la-Ville

Chêne-Bougeries

Perly-Certoux

Pregny-Chambésy

Chancy

Chêne-Bourg

Presinge

LA SCIEMOLARD

PAPETERIE

LA SUSETTE

VALAVRAN SUD - Z5

BOIS-BRULE

VALAVRAN SUD - ZDIA

ZIMEYSA

ZIMOGA

ZODIM

ZIMEYSA RELIEE AU RAIL
ZIBAT SUD

LA RENFILE - ZIA

ZIRIAN

ZIBAT NORD

VIA MONNET

LA RENFILE - ZDIA
SECHERON

LES TUILERIES
LES CHARMILLES - ZIA

LES CHARMILLES - ZDIA

ZIBAY

ZILI - ZIA

CANADA - ZIA

CANADA - ZDIA

ZILI - ZDIA

LA PLAINE

LES CHENEVIERS

ZDIA DES ROUETTES

ZIPLO

AIRE

LES CHERPINES

LES EPINGLIS

PONT BUTIN - ZDIA

PONT BUTIN - ZDAM
ACACIAS

ETOILE

GROSSELIN
PRAILLE-OUEST

GRAND PARC

RAMPE QUIDORT

VERNETS

NOIRETTES

PARC DES SPORTS

POINTE NORD

LE SAPAY
LA CHAPELLE

CAMEMBERT

RAMBOSSONS

LA PALLANTERIE-SUD

LA PALLANTERIE-EST
LA PALLANTERIE

MON IDEE

MOILLESULAZ

ROSEMONT

CHEMIN DE LA MOUSSE - ZDIA

BOIS DES ARTS

CHEMIN DE LA MOUSSE - ZIA

Densité d’emplois et type d’activi-
té industrielle dominante dans les 
zones industrielles genevoises

0 - 36

110 - 270

171 - 454

37 - 109

455 - 590

591 - 800

Densité d’emplois m2 / ha

Type d’activité du secteur secondaire

Transports et déménagement

Imprimerie, arts graphiques, designers

Ressources, énergies, recyclage, déchets

Informatique (bureautique, logiciels, 
internet, télécommunications, etc.)

Industrie chimique

Industries alimentaires, des boissons et du tabac

Autres industries manufacturières (filatures, 
textiles, matieres plastiques, mineraux, cuirs, etc.)

Construction (entrepreneurs, matériaux, 
équipements)

Commerce de gros

Horlogerie, bijouterie

Equipements électriques, et électroniques

Véhicules (garages, carrosseries, 
fournitures automobiles, etc.)

Médical, biotechnologie, recherche scientifique 
et développement

Fabrication de machines et d’équipements, 
mécanique de précision, instruments d'optique
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MeyrinMeyrinMeyrinMeyrinMeyrinMeyrinMeyrin

VeyrierVeyrierVeyrierVeyrierVeyrierVeyrier

ThônexThônexThônexThônexThônexThônexThônexThônexThônexThônexThônexThônexThônex

ColognyColognyColognyColognyColognyColognyCologny

Collex-BossyCollex-BossyCollex-BossyCollex-BossyCollex-BossyCollex-Bossy

Plan-les-OuatesPlan-les-OuatesPlan-les-OuatesPlan-les-OuatesPlan-les-OuatesPlan-les-OuatesPlan-les-OuatesPlan-les-OuatesPlan-les-OuatesPlan-les-OuatesPlan-les-OuatesPlan-les-OuatesPlan-les-OuatesPlan-les-OuatesPlan-les-Ouates

Collonge-BelleriveCollonge-BelleriveCollonge-BelleriveCollonge-BelleriveCollonge-BelleriveCollonge-BelleriveCollonge-BelleriveCollonge-BelleriveCollonge-BelleriveCollonge-BelleriveCollonge-BelleriveCollonge-BelleriveCollonge-Bellerive

ConfignonConfignonConfignonConfignonConfignonConfignon

Grand-SaconnexGrand-Saconnex

PuplingePuplingePuplingePuplingePuplingePuplingePuplingePuplinge

Perly-CertouxPerly-CertouxPerly-Certoux

LA SCIELA SCIEMOLARDMOLARD

PAPETERIEPAPETERIE

LA SUSETTE

VALAVRAN SUD - Z5VALAVRAN SUD - Z5

BOIS-BRULEBOIS-BRULE

VALAVRAN SUD - ZDIAVALAVRAN SUD - ZDIA

ZIBAT SUD
LA RENFILE - ZIALA RENFILE - ZIA

ZIRIANZIRIAN

ZIBAT NORDZIBAT NORD

VIA MONNET

LA RENFILE - ZDIALA RENFILE - ZDIA
SECHERONSECHERON

LES TUILERIESLES TUILERIES
LES CHARMILLES - ZIALES CHARMILLES - ZIA

LES CHARMILLES - ZDIALES CHARMILLES - ZDIA
ZILI - ZIAZILI - ZIA

CANADA - ZIA

CANADA - ZDIACANADA - ZDIA

ZILI - ZDIA

ZDIA DES ROUETTESZDIA DES ROUETTES

AIREAIRE

LES EPINGLISLES EPINGLIS

PONT BUTIN - ZDIAPONT BUTIN - ZDIA

ACACIAS

ETOILEETOILE
PRAILLE-OUESTPRAILLE-OUEST

GRAND PARCGRAND PARC

VERNETSVERNETS

NOIRETTESNOIRETTES

PARC DES SPORTSPARC DES SPORTS

LE SAPAYLE SAPAY

CAMEMBERTCAMEMBERT

RAMBOSSONS

LA PALLANTERIE-SUDLA PALLANTERIE-SUD

LA PALLANTERIE-ESTLA PALLANTERIE-EST
LA PALLANTERIELA PALLANTERIE

MON IDEE

MOILLESULAZMOILLESULAZThônexMOILLESULAZThônexThônexMOILLESULAZThônexThônexMOILLESULAZThônexThônexMOILLESULAZThônex

ROSEMONTROSEMONT

CHEMIN DE LA MOUSSE - ZDIA
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% emplois par secteur d’activité
Nombre total d'emplois = 74’000



 PL 1330833/66

FT
I ·

 R
A

P
P

O
R

T 
D

’A
C

TI
V

IT
ÉS

 2
02

2
D
É
V
E
L
O
P
P
E
M
E
N
T
S

28
AUX CÔTÉS DES COMMUNES ET DU CANTON, LA FTI EST ENGAGÉE  
DANS LE GRAND PROJET DES CHERPINES, INSCRIT AU PLAN 
DIRECTEUR CANTONAL DEPUIS 2001. L’ENJEU : CRÉER UN ÉCOPARC DE 
13 HECTARES À PROXIMITÉ IMMÉDIATE DE ZONES RÉSIDENTIELLES. 

Situé sur les communes de Plan-les-Ouates 
et de Confignon, le périmètre des Cherpines 
fait partie des dix grands projets prioritaires du 
Plan Directeur cantonal 2030 (PDCant 2030). 
D’ici 2035, il représente la création d’un quar-
tier durable et mixte sur 58 hectares, comptant 
3700 logements et 2500 emplois. Sa réalisa-
tion vise à offrir des logements en préservant les 
espaces de nature, en construisant des espaces 
publics de qualité, en développant la ville des 
courtes distances et en améliorant la mobilité. 

Du plan directeur aux premiers PLQ

Après avoir été approuvé à divers échelons de 
l’État, le déclassement de parcelles agricoles a 
été contesté par voie de référendum puis finale-
ment accepté en votation populaire (mai 2011). 
Depuis, les études menées avec les communes 
concernées, le Canton, la FTI ainsi que les pro-
priétaires fonciers ont abouti à un plan directeur 
de quartier en 2013. 

Cinq années supplémentaires ont été néces-
saires pour établir le premier plan localisé de 
quartier : adopté en 2018, le PLQ Le Rolliet porte 
sur le secteur est du périmètre dédié à des loge-
ments. Il a débouché en 2022 sur les premières 
demandes d’autorisation de construire. Un autre 
PLQ dit Cherpines est actuellement à l’enquête 
technique et devrait être approuvé courant 2024.

Du plan directeur de quartier au PDZIA

De son côté, la FTI s’est attelée à l’élaboration 
d’un Plan directeur de zone industrielle et artisa-
nale (PDZIA) propre au futur écoParc des Cher-
pines sur le secteur ouest. Un vaste projet de 
planification transversale, soutenu par un impor-
tant effort de concertation.

Situé exclusivement sur la commune de Confi-
gnon, le futur écoParc des Cherpines s’étendra 
sur 13 hectares répartis entre plusieurs parcelles 
adjacentes. Longeant l’autoroute de contourne-
ment, sa localisation fait pleinement sens dans la 
mesure où il constituera une zone de transition 
entre cet axe routier et les logements.

En adoptant le PDZIA élaboré par la FTI en mai 
2018, le Conseil d’État a fait de l’écoParc la deu-
xième opération du grand projet Cherpines et 
ouvre la voie à son développement. Un potentiel 
de 1300 emplois répartis sur plus de 100’000 m2 
de surface brute de plancher (SBP) destinés aux 
activités industrielles et artisanales est prévu.

L’ÉCOPARC CHERPINES EN 
VOIE DE CONCRÉTISATION 

ZDIA des Cherpines
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Caractéristiques du PDZIA  
et infrastructures

Assorti d’un Règlement directeur et d’un Guide 
de mise en œuvre, le PDZIA particulièrement 
détaillé fixe les caractéristiques de ce nouveau 
quartier d’activités, notamment en termes d’in-
frastructures, afin de l’insérer au mieux dans son 
environnement immédiat. 

Les infrastructures publiques seront financées 
par le Fonds d’équipement géré par la FTI et les 
ouvrages communaux liés à la gestion des eaux 
pluviales et usées par le Fonds Intercommunal 
d’Assainissement (FIA) géré par l’Office Canto-
nal de l’eau (OCEau). Les principaux aménage-
ments sont les suivants : 

	– Une nouvelle route d’accès le long de l’auto-
route pour éviter le trafic poids lourds à proxi-
mité des habitations.

	– Des aménagements paysagers constituant un 
filtre vis-à-vis des futures habitations et offrant 
des espaces de rencontre aux usagers.

	– Une continuité piétonne et cyclable avec le 
quartier résidentiel et la place des Cherpines, 
nouvelle centralité urbaine.

En outre, le PDZIA définit également les carac-
téristiques des futures réalisations : 

	– Des synergies et une complémentarité avec 
la ZIPLO, notamment en termes d’énergie et 
de gestion des déchets.

	– Une grande souplesse d’accueil pour de 
petites, moyennes ou grandes entreprises.

	– Des services ou commerces ouverts aux 
habitants du quartier voisin.

En sa qualité d’écoParc industriel, les collabo-
rations interentreprises ainsi qu’une meilleure 
utilisation des ressources (mutualisation des 
parkings, des services, des locaux et de l’éner-
gie) seront favorisées. Une commission asso-
ciant les propriétaires fonciers, les entreprises, 
les deux communes concernées, le canton et la 
FTI a été mise en place en 2022, le dotant d’un 
organe de gouvernance participative en amont 
des développements immobiliers. Une première.

Du PDZIA aux pièces urbaines

Le PDZIA prévoit le regroupement des parcelles 
en trois pièces urbaines afin de coordonner 
leur développement et favoriser les synergies. 
Dans un premier temps, le développement 
sera concentré sur la première d’entre elles, 
 Cherpines Sud (PU 1A), insérée entre la Route 
de Base et le Chemin des Longues-Rasses. 

Elle regroupe quatre parcelles et fait l’objet d’une 
Convention de mise en œuvre de pièce urbaine 
signée en septembre 2022 entre les proprié-
taires et futurs superficiaires réunis à l’initiative 
de la FTI. Trait d’union entre le plan directeur 
et les demandes d’autorisation de construire, 
la Convention inclut une image directrice de la 
pièce urbaine et mentionne les infrastructures 
mutualisées prévues, les responsabilités en 
termes de construction ainsi que la répartition 
du financement. 

Des pièces urbaines aux 
 projets  immobiliers 

La Convention de mise en œuvre relative à la 
pièce urbaine 1A prévoit la réalisation de plu-
sieurs bâtiments à destination d’activités artisa-
nales et industrielles dont le développement se 
déroulera en deux étapes. 

Tout d’abord, une coopérative immobilière artisa-
nale est prévue sur les parcelles 10’144 et 10’158 
(propriétés de la FTI et de M. Barro) pour y loger 
la menuiserie Barro & Cie SA ainsi que d’autres 
entreprises du secteur du bois actuellement 
sises au PAV qui, suite au changement d’affec-
tation de ce périmètre, cherchent un nouveau 
site répondant à leurs exigences. En outre, le 
déménagement de la menuiserie Barro – actuel-
lement installée à Carouge (Fontenette) – permet-
tra de lancer un projet immobilier qui prévoit une 
centaine de logements neufs.

Ces parcelles accueilleront également le nou-
veau site de production de la société Mavala SA, 
spécialiste internationale des produits de soins et 
de beauté. Active dans le secteur Praille- Acacias-
Vernets, son déménagement est le fruit de négo-
ciations et discussions constructives, qui lui 
permettront un redimensionnement de son outil 
de production sur le nouveau site de Confignon. 
Les parcelles 10’157 et 10’146 seront quant à 
elles développées dans un second temps. 

Suite de l’article
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Prochaines étapes

La réalisation des infrastructures de la pièce 
urbaine Cherpines Sud a fait l’objet d’un appel 
d’offre public à fin 2022 et le groupement d’en-
treprises répondant au mieux aux enjeux sera 
désigné durant le premier trimestre 2023. Pour 
les guider, une étude préliminaire a établi les 
principes d’aménagement du futur écoParc – 
en termes de contraintes foncières, d’aména-
gements, d’assainissement (gestion des eaux 
pluviales et usées) et de nivellement (remode-
lage topographique et gestion des sols) – aux-
quels s’ajoutent un phasage de mise en œuvre.

Plus que le simple équipement d’une nouvelle 
zone industrielle, le projet d’infrastructures et 
d’aménagement général du périmètre devra 
concrétiser les ambitions de l’écoParc :

	– Être attrayant pour une large gamme d’en-
treprises, avec la mise en commun d’instru-
ments pour les plus petites d’entre elles ; offrir 
un cadre de vie professionnel de grande qua-
lité et minimiser les coûts des services aux 
entreprises. 

	– Valoriser l’espace public, par exemple au tra-
vers d’un espace de création de « liens » entre 
usagers. 

	– Mettre en œuvre les principes de l’écolo-
gie industrielle et de l’économie circulaire 
 (optimiser les flux d’énergie, valoriser les 
rejets thermiques et les déchets pour en faire 
une ressource énergétique).

	– Diminuer les surfaces de voirie (utilisation 
du sol, perméabilité, etc.) et permettre aux 
entreprises de faire des économies d’espace 
(mutualisation du stationnement).

	– Réduire le trafic et la demande de stationne-
ment, renforcer l’attractivité des modes de 
déplacement doux et des transports publics ; 
minimiser les coûts de déplacement des 
employés et de transport de marchandises. 

Objectif 2023 : déposer les demandes d’auto-
risation de construire pour la réalisation des 
infrastructures relatives à cette première phase 
de développement.

ELISABETH GABUS-THORENS, CONSEILLÈRE ADMINISTRATIVE  
DE CONFIGNON, EN CHARGE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Vous figurez désormais parmi les com-
munes concernées par les périmètres 
industriels. Y avait-il des appréhensions ?
L’implantation d’une nouvelle zone industrielle 
n’est pas banale, d’autant qu’elle jouxtera un 
quartier d’habitations : la Commune a le souci 
de favoriser la transition entre les deux zones et 
d’assurer leur compatibilité. La ZI est de taille 
modeste, il conviendra d’en tirer le meilleur parti : 
nous sommes rassurés que la FTI partage nos 
objectifs de construction d’une ZI de qualité, 
verte et dotée d’un plan de mobilité maitrisée. 
Des appréhensions subsistent quant à la garan-
tie que le choix des futures implantations soit 
porté vers des entreprises à haute valeur ajoutée 
afin d’assurer un apport financier indispensable.

Sur l’ensemble du projet Cherpines, 
quels sont les enjeux défendus par 
la Commune ?
La réalisation d’un tissu industriel de qualité et 
intégré à l’environnement naturel sensible des 
bords de l’Aire, nécessite une démarche  proactive 

de la FTI et des autorités communales. Le dia-
logue est essentiel entre la Commune, la FTI, 
les propriétaires et les entreprises souhaitant 
s’implanter ici, afin d’empêcher des acquisi-
tions contraires à la mise en valeur de la zone. 
Des synergies pourront être envisagées avec la 
ZIPLO, située à proximité. 

Comment s’est déroulée la collabora-
tion avec la FTI ?
Bien, même si nous regrettons de ne pas avoir 
pu échanger en amont sur certaines acquisitions 
foncières. La création d’une pré-commission 
écoParc aux Cherpines a permis le lancement 
d’un appel d’offre de mise en valeur de la ZI, afin 
d’étudier la typologie des entreprises suscep-
tibles de s’y installer. Nous sommes satisfaits 
des synergies et des objectifs communs trou-
vés avec la FTI.

Elisabeth Gabus-Thorens
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JEAN-LUC BARRO, ADMINISTRATEUR DE BARRO & CIE SA

Comment avez-vous développé  
ce projet aux Cherpines ?
Notre entreprise a été créée à Carouge il y a 
quasi 140 ans. D’abord à la place du Temple, elle 
s’est installée à la Fontenette dans les années 60. 
A l’époque, il s’agissait d’une zone inexploitée 
qui, au fil des décennies, est devenue un véri-
table quartier. Il s’est construit autour de nous : 
notre présence ici n’a plus de raison d’être et 
il est normal que nous déménagions. Nous 
libérerons ainsi une enclave d’environ 3500 m2 
au milieu d’une zone d’habitation… Plus vite 
nous le ferons, plus vite des logements seront 
construits à la place de nos ateliers et plus vite 
nous aurons de nouveaux locaux, plus vite l’en-
treprise gagnera en efficacité.

Après quinze ans de recherches - et plusieurs 
pistes qui ne se sont pas concrétisées - nous 
avons identifié la parcelle idéale aux Cherpines. 
Avec les conseils de la FTI, nous avons pu acqué-
rir le foncier et élaborer un concept viable répon-
dant à une demande visant à dynamiser le projet 
en coopérative.

Le principe d’une coopérative indus-
trielle est original. Qu’est-ce qui vous  
a amené à privilégier cette solution ?
L’idée de la coopérative n’est pas de maximiser 
le profit, c’est une approche qui va bien au-delà. 
En tant qu’entrepreneur je connais la situation 
de nombreux artisans qui recherchent des sur-
faces de travail à des prix abordables. Ensuite, le 
modèle coopératif a permis de fédérer les parte-
naires pour financer le projet et constitue un levier 
efficace pour serrer les prix de location. Enfin, 
le modèle nous a permis de convaincre les pro-
priétaires de la parcelle, regroupés au sein d’une 
succession : nous respections ainsi les volontés 
de leur grand-père.

Quelles étapes restent à franchir avant 
l’inauguration de vos nouveaux locaux ? 
Comment vont-ils influencer votre 
façon de travailler ?
La FTI a créé la pièce urbaine en tenant compte 
des développements futurs des parcelles 
adjacentes et de l’implantation de Mavala. Le 
partenaire financier du projet a été désigné, le 
montant des parts sociales a été fixé au plus 
bas et la coopérative croule sous les demandes. 
Nous visons un dépôt des demandes d’autori-
sation au printemps 2023 et tablons sur une ins-
tallation à l’horizon 2026.

En ce qui concerne Barro & Cie SA, nous 
sommes partis d’une feuille blanche afin de créer 
le site idéal pour notre équipe de 67 personnes. 
Le principal changement sera de travailler sur 
plusieurs niveaux, avec des monte-charges. De 
même, nous allons collaborer avec d’autres arti-
sans du bois et du second œuvre au sein de la 
coopérative et prévoyons de mutualiser des équi-
pements. Chaque spécialité sera ainsi valorisée.

La ZDIA des Cherpines 

Jean-Luc Barro

https://www.ge.ch/document/ 
plan-directeur-zone-industrielle- 

artisanale-ecoparc-industriel- 
cherpines-confignon-plan-ouates
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P R AI L L E- O U E S T  : P R E MI E R 
P L Q É L A B O R É P A R L A F TI

D A N S L A M O S AÏ Q U E D E S E C T E U R S Q UI C O N S TI T U E N T L E P R O J E T P A V, 
P R AI L L E - O U E S T E S T U NI Q U E D A N S L A M E S U R E O Ù I L E S T L E S E U L À 
Ê T R E M A J O RI T AI R E M E N T D É DI É À D E S A C TI VI T É S I N D U S T RI E L L E S E T 
A R TI S A N A L E S. À C E TI T R E, L’ É L A B O R A TI O N D E S O N P L A N L O C A LI S É 
D E Q U A R TI E R ( P L Q) A É T É C O N FI É À L A F TI – U N E P R E MI È R E  !

L o n g e a nt l a r o ut e d e s J e u n e s, l e s e ct e ur Pr aill e -
O u e st  r e pr é s e nt e u n e s urf a c e d e 2 3 h e ct ar e s, 
s oit 1 6 % d e l’ e n s e m bl e d u P A V  ; il s e di sti n g u e 
p ar l a pr é s e n c e d e pl u s d e 1 6 k m d e v oi e s f er -
r o vi air e s et u n a c c è s i m m é di at à l’ a ut or o ut e d e 
c o nt o ur n e m e nt. Cl a s s é e n z o n e d e d é v el o p p e -
m e nt 2 ( Z D 2), il e st a p p el é à a c c u eillir u n e f ort e 
d e n sit é d’ a cti vit é s d u s e ct e ur s e c o n d air e. 

Al or s  q u e  l a  F TI  m aitri s e  1 0 0 %  d u  f o n ci er  s ur  
c e s e ct e ur, s o u s l a f or m e d e dr oit s d e s u p erfi -
ci e, l’ él a b or ati o n d u P L Q Pr aill e - O u e st  l ui a ét é 
c o nfi é e,  e n  c o- pil ot a g e  a v e c  l a  Dir e cti o n  P A V.  
Si  l a  F o n d ati o n  e st  r é g uli èr e m e nt  a p p el é e  à  
l’ él a b or ati o n d e pl a n s d’ aff e ct ati o n o u d’i m a g e s 
dir e ctri c e s, r e c e v oir l a mi s si o n d e v al ori s er u n 
s e ct e ur,  q ui  pl u s  e st  d a n s  l e  c a dr e  d u  pr oj et  
Pr aill e-  A c a ci a s- V er n et s, e st u n e pr e mi èr e. 

L e pr o c e s s u s l a n c é e n 2 0 1 6 d éj à s’ e st a d a pt é a u x 
pr oj et s c o n n e x e s d u P A V ( Gr o s s eli n, Et oil e, R o ut e 
d e s J e u n e s, et c.) p o ur o pti mi s er s o n i nt é gr ati o n. 
Ai n si, l’i m a g e dir e ctri c e i niti al e a ét é m o d el é e et 
a ct u ali s é e  p ar  ét a p e s,  afi n  d e  c o n stit u er  u n e  
r é p o n s e a d a pt é e a u x e nj e u x i d e ntifi é s d e l’ a p-
pr o vi si o n n e m e nt, d é s a p pr o vi si o n n e m e nt et d e 
l’ e ntr eti e n d u c e ntr e ur b ai n et d e s f ut ur s d é v el o p-
p e m e nt s d u pr oj et P A V. Il r e pr é s e nt e é g al e m e nt 
l e r é s ult at d’ u n e  c o- pr o d u cti o n  : d e s at eli er s p ar-
ti ci p atif s o nt ét é or g a ni s é s a v e c pl u si e ur s m a n d a-
t air e s (i n g é ni e ur s, ur b a ni st e s, ar c hit e ct e s) a ut o ur 
d e s  t h è m e s  m o bilit é,  i nfr a str u ct ur e s,  e s p a c e s  
p u bli c s et e m pl oi s.

E n s’ a p p u y a nt s ur l a n é c e s s air e d e n sifi c ati o n d u 
s e ct e ur, l e s él é m e nt s str u ct ur a nt d u f ut ur P L Q 
s o nt l e s s ui v a nt s  : 

	– P ort e d’ e ntr é e et d e s orti e l o gi sti q u e d e l a vill e 
d e d e m ai n  : u n s e ct e ur p éri p h éri q u e d e vi e nt 
c e ntr al.

	– A cti vit é s  pri vil é gi é e s  :  pr o c h e  d e  l a  vill e,  l e s  
a cti vit é s  a c c u eilli e s  s o nt  a p p el é e s  à  p arti ci -
p er à l’ e ntr eti e n d e l a vill e d e s b âti m e nt s, d e s 
e s p a c e s p u bli c s, et c.

	– L o gi sti q u e  :  p ar  s o n  e m pl a c e m e nt,  l e  s e c-
t e ur  e st  d e sti n é  à  j o u er  u n  r ôl e  d a n s  l’ a p-
pr o vi si o n n e m e nt et l e d é s a p pr o vi si o n n e m e nt 
d e l a vill e. 

U n  p ôl e  l o gi sti q u e  d e  4 0’ 0 0 0  m2  s ur  pl u si e ur s  
ni v e a u x s er vir a d e c e ntr e d e di stri b uti o n ur b ai n e. 
Il s’ a p p ui er a s ur l e s i n st all ati o n s f err o vi air e s e n 
pl a c e  a p p el é e s  à  êtr e  o pti mi s é e s  et  m o d er ni -
s é e s. E n c h er c h a nt à r e nf or c er s o n u s a g e, il s er a 
q u e sti o n d e di mi n u er l e s fl u x r o uti er s et p arti ci -
p er à l a d é c ar b o n ati o n d e s tr a n s p ort s. 

L o gi sti q u e f err o vi air e à l a Pr aill e
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Secteur Praille-Ouest 

MAXIME SHABI, URBANISTE 

Vous avez intégré le Pôle aménagement 
de la FTI le 1er juillet 2022 et vous tra-
vaillez plus particulièrement sur la pla-
nification de Praille-Ouest. Quelle est 
l’approche urbanistique de ce secteur ? 
Nous cherchons à coordonner et intégrer plu-
sieurs caractéristiques propres au secteur. De 
manière générale, il est question de densifier vers 
l’intérieur de la ville et de maintenir la fonctionna-
lité du secteur. Une réponse consiste à privilégier 
la superposition des activités, par étagement. 
Et si nous prenons un peu de hauteur, il devient 
évident que ce quartier industriel ne sera plus 
périphérique : il doit désormais cohabiter avec 
des quartiers résidentiels. De fait, le dialogue et 
la mise en résonance avec les quartiers envi-
ronnants et des éléments clés comme le projet 
Grand-Parc ou la mise à ciel ouvert de la Drize 
sont fondamentales.

Le PLQ s’insère dans le  projet Praille- 
Acacias-Vernets. En quoi sera-t-il 
une pièce de ce grand puzzle ? 
Le PLQ donnera une orientation au dévelop-
pement du quartier et complètera le tableau 
que constitue le PAV. Il apportera des éléments 
contribuant à une lecture globale et à différentes 
échelles : quartier, ville, canton. Simultanément, 
il aura pour fonction de fédérer la population 
autour d’une vision validée du futur secteur, dans 
la mesure où il établit les jalons et règlements de 
son développement à venir. 

Quelle sera la prochaine étape ? 
Après avoir formalisé notre image directrice en 
PLQ, nous devrons le soumettre et le faire adop-
ter par différents organes : services cantonaux, 
Conseils municipaux, Conseil d’État et popula-
tion. Ensuite, il s’agira d’accompagner les acteurs 
de terrain dans la réalisation des projets.

Maxime Shabi
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ELIGIBILITÉ DES ENTRE-
PRISES EN ZI : ÉVOLU-
TION RÉGLEMENTAIRE 
EN CONSULTATION

DEPUIS SA CRÉATION, LA FTI A POUR MISSION D’INSTALLER ET 
D’ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT D’ENTREPRISES ADMISSIBLES 
EN ZONES INDUSTRIELLES. POUR DÉFINIR LES CRITÈRES 
D’ÉLIGIBILITÉ, ELLE S’APPUIE SUR UN CADRE RÈGLEMENTAIRE 
QUI A FAIT L’OBJET EN 2022 D’UNE MISE À JOUR APPROFONDIE.

La FTI motive ses choix en se référant à la 
LZIAM* qui encadre l’aménagement et l’occu-
pation rationnelle des zones de développement 
industriel et artisanal ainsi qu’au RAZIDI** qui fixe 
les conditions d’éligibilité des entreprises en ZI. 

À bien des égards, les lignes directrices et le 
degré de détail de ce dernier ne reflètent plus 
les réalités du terrain. Aussi, sa révision néces-
saire a constitué un important chantier mené 
par le Pôle Juridique de la FTI, en collaboration 
étroite avec l’Office de l’urbanisme, l’Office des 
autorisations de construire ainsi que la Direc-
tion générale du développement économique, 
de la recherche et de l’innovation. En consulta-
tion, sa nouvelle mouture s’adapte aux besoins 
de l’économie et aux différents types d’activités 
présentes dans les ZI.

Des lieux de travail et de vie

Le premier article du RAZIDI stipule que « dans 
les zones industrielles ou de développement 
industriel, les surfaces brutes de plancher sont 
destinées à des activités économiques à voca-
tion industrielle, artisanale ou technologique ». En 
d’autres termes, la haute technologie est assi-
milée au secteur secondaire.

De même, les entreprises peuvent dédier une 
partie de leurs surfaces à de l’activité non indus-
trielle, notamment administrative, nécessaire au 
déploiement de leurs activités principales de 
production. La formation peut également être 
admissible en ZI, si elle est directement liée aux 
activités secondaires éligibles. 

Des dérogations sont toutefois prévues. Les acti-
vités de service (tertiaire) peuvent s’y installer si 
elles fournissent des services utiles aux usagers 
des zones industrielles (collaborateurs, clients, 
fournisseurs par exemple) ou si elles induisent 
par leur présence une diminution du trafic ou par-
ticipent au bien-être des utilisateurs de la zone. 
Il en va de même pour les espaces dédiés à 
la formation et aux activités culturelles, éligibles 
sous condition.

* Loi générale sur les zones de développement indus-
triel ou d’activités mixtes

** Règlement sur les activités admissibles en zone 
industrielle ou de développement industriel, res-
pectivement en zone de développement d’activités 
mixtes

Un formulaire de contact dédié aux demandes de 
dérogation est désormais en ligne sous :

 www.ftige.ch/eligibilite-des-activites
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ZI M E Y S A  : f o o d tr u c k
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UNE NOUVELLE STRATÉGIE TENANT COMPTE DE L’EXPÉRIENCE ACQUISE 
ET DES ENJEUX À VENIR VA ACCÉLÉRER LA TRANSFORMATION DES 
ZONES INDUSTRIELLES ET ARTISANALES : TOUTES RÉPONDRONT AUX 
CARACTÉRISTIQUES DE L’ÉCOPARC À L’HORIZON 2030, CONFORMÉMENT 
AUX LIGNES DIRECTRICES DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS 2020-2024.

Concept d’aménagement et de gouvernance, 
l’écoParc répond aux défis posés par l’exiguïté 
du territoire cantonal. Depuis 2015, ce concept 
a été déployé sur trois zones (ZIBAY à Satigny, 
ZIPLO à Plan-les-Ouates et ZIRIAN à Meyrin) en 
visant trois objectifs : 

	– Accompagner la mutation du territoire indus-
triel et de ses entreprises. 

	– Répondre à l’introduction en 2012 de la 
notion d’écologie industrielle dans la consti-
tution cantonale.

	– Mettre en œuvre l’écologie industrielle selon 
la LFTI.

Concrètement, il vise une meilleure utilisation 
des fonciers en optimisant les infrastructures, 
les équipements ou les ressources et incite les 
entreprises à travailler ensemble dans le cadre 
de services ou d’infrastructures mutualisées.

Accélérer la transition des ZI

Ces trois périmètres pionniers ont démontré la 
valeur ajoutée du concept qui, depuis, a atteint 
sa pleine maturité. En 2022, une stratégie visant 
son déploiement à d’autres zones ainsi que le 
déploiement de projets de transition énergétique 
et écologique transversaux a été adoptée. Une 
approche plus efficiente, dynamique et fédéra-
trice applicable à l’ensemble des ZI du canton : 
alors que les questions de gouvernance sont 
acquises, la nouvelle stratégie place le dévelop-
pement durable au cœur des actions et répond 
aux ambitions de la COB 2020-24 qui vise à 
accélérer la transition des ZI. En 2024, au moins 
50% des surfaces en ZI devront disposer d’un 
organe de gouvernance participative, régies 
selon le concept écoParc (21% à fin 2022).

Enjeu : prioriser les actions

La nouvelle stratégie est adossée à un agenda 
prévisionnel qui couvre plusieurs axes.

	– Création de nouvelles commissions 
écoParcs dès T3 2022 
Développement de quatre commissions 
dans la ZIMEYSAVER et d’une pré-com-
mission aux Cherpines. 

	– Déploiement d’un portefeuille de pro-
jets écoParc – Bilan de la période 2015 
- 2022 T3 2022 – T3 2023 
Structuration des projets existants et outil 
de suivi (système d’indicateurs).

	– Déploiement d’un portefeuille de pro-
jets écoParc – Actions et projets de 
durabilité T3 2022 – T4 2025 selon projet

1. Chiffrer le potentiel photovoltaïque de 
l’ensemble des toitures et des DDP FTI, 
favoriser des projets sur cette base.

2. Introduire les critères de durabilité dans 
les contrats de droit de superficie. 

3. Étude smart city et infrastructure éner-
gétique. Identifier les usages sur une ZI, 
mise en œuvre d’une boucle d’anergie.

4. Mandat d’études parallèles « réemploi » 
sur un site à définir. Recours au béton 
recyclé, construction 100% matériaux 
réutilisés.

5. Partage d’expérience sur les plateformes 
Genie.ch et éco21 des SIG. Prototypage 
et mise en œuvre d’actions d’économie 
circulaire dans les ZI.

	– Stratégie et outils de communication 
dès T3 2022.

ADAPTATION ET 
ACCÉLÉRATION DE LA 
STRATÉGIE ÉCOPARC 

Delphine Louillet

Cinq piliers écoParcs
Liés par un déminateur commun :  
le développement durable.

Gouvernance  
participative

Stratégie 
d’implantation

Mutualisation 
& Coopérations

Qualité 
de vie

Bâti à faible 
impact

« Concrètement, il est 
question de favoriser et 
accélérer les initiatives 
durables, la FTI agis-
sant comme force de 
proposition et porteuse 
de projets. Le partage 
d’expériences ainsi que 
la mesure des actions 
et des progrès accom-
plis seront centraux. 
En outre, une cellule 
durabilité transverse 
sera créée au sein de 
la Fondation. »  

Delphine Louillet,  
référente écoParc
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EN SEPTEMBRE 2022, SEPT NOUVELLES INSTITUTIONS DU CANTON  
DE GENÈVE DONT LA FTI ONT REJOINT L’INITIATIVE DE LA 
CONFÉDÉRATION EXEMPLARITÉ ÉNERGIE ET CLIMAT. OBJECTIF : 
STIMULER L’EXEMPLARITÉ DU SECTEUR PUBLIC, ÉTATIQUE  
ET PARAPUBLIC EN FAVEUR DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
ET DE LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE.

L’initiative Exemplarité Énergie et Climat a été lan-
cée en 2013. Elle s’adresse aux principaux four-
nisseurs de prestations publiques et les engage 
à agir de manière novatrice dans le domaine de 
l’énergie. En signant une déclaration d’intention, 
chaque acteur qui rejoint ce programme parti-
cipe aux objectifs de la Stratégie énergétique 
2050 et s’engage à contribuer à la mise en œuvre 
de l’accord de Paris sur le climat.

Alors que SIG, Genève Aéroport et Skyguide 
participent à l’initiative depuis plusieurs années, 
Genève confirme son ambition environnemen-
tale en devenant le premier canton à engager 
sept institutions supplémentaires : la Fondation 
pour les terrains industriels de Genève (FTI), les 
Fondations Immobilières de Droit Public (FIDP), 
la HES-SO Genève, l’Hospice Général, l’Office 
cantonal de l’énergie (OCEN), l’Office cantonal 
des Bâtiments (OCBA) et les Transports publics 
genevois (TPG).

Des objectifs concrets pour 2030

Dans le cadre d’Exemplarité Énergie et Climat, 
ces institutions s’engagent à poursuivre des 
objectifs en matière d’efficacité énergétique, 
d’accroissement de la part d’énergies renouve-
lables et de production d’électricité verte. A cela 
s’ajoute la mise en œuvre de quinze mesures 
communes dans les trois domaines clés de la 
gestion, de l’approvisionnement et de l’exploita-
tion. Celles-ci peuvent être complétées par des 
mesures spécifiques propres à chaque acteur.

Chaque institution publie annuellement, en toute 
transparence, sa progression dans l’atteinte des 
objectifs fixés à l’horizon 2030 et partage son 
expérience afin de favoriser l’émergence rapide 
des meilleures solutions au bénéfice de tous. A 
ce titre, le Rapport Énergie et climat est acces-
sible sur le site internet de l’initiative.

La mise en œuvre des objectifs et des indica-
teurs de suivi est actuellement en cours. La FTI 
s’engage à publier ses objectifs et sa progres-
sion pour la première fois dans son prochain 
rapport d’activités.

LA FTI REJOINT L’INITIATIVE 
DE LA CONFÉDÉRATION 
EXEMPLARITÉ ÉNERGIE  
ET CLIMAT

https://www.vorbild-energie-
klima.admin.ch/vbe/fr/home/
monitoring/rapport-energie-et-
climat-2021.html
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APPEL À L’INNOVATION DANS LES ZONES INDUSTRIELLES : LA 
FTI MET AU DÉFI DE PRÉSENTER UNE RÉALISATION OU UN 
PROJET OPTIMISANT LA PRODUCTION, LA TRANSFORMATION 
OU L’UTILISATION D’UNE RESSOURCE DANS UN PROCESSUS, 
UNE INFRASTRUCTURE OU UN BÂTIMENT.

Dans le cadre de la mission d’accompagnement 
des entreprises que lui a confiée l’État, la FTI est 
aussi chargée de mettre en œuvre les principes 
d’écologie industrielle et de soutenir la construc-
tion de bâtiments neutres en CO2. Pour ce faire, 
elle s’appuie notamment sur l’article 161 de la 
Constitution genevoise qui prévoit une politique 
de réduction à la source des déchets, particu-
lièrement ceux qui sont les plus dommageables 
pour l’environnement, ainsi que sur la Convention 
d’objectifs 2020-2024 qui prévoit le respect des 
principes d’écologie industrielle.

C’est dans cette perspective que le Défi FTI, 
annoncé officiellement lors de la soirée d’octobre 
2022, a pris forme. Pour sa première édition, 
il portera sur l’optimisation de la performance 
énergétique. 

Soutenir les projets, récompenser 
les réalisations 

La FTI veut encourager toute initiative entrepre-
neuriale visant notamment à adapter les pro-
cessus de fabrication et à moderniser les outils 
de production, à mutualiser les installations, les 
équipements ou les infrastructures, à contribuer 
à un bâti à faible impact énergétique et/ou à 
optimiser l’utilisation des ressources naturelles 
à disposition.

Le défi est lancé : en mettant les organisations 
impliquées dans l’industrie et l’artisanat au défi 
de présenter des projets ou des réalisations s’ins-
crivant dans un développement plus durable, la 
FTI soutient la transition écologique et contribue 
à l’émergence de solutions concrètes et créa-
tives d’amélioration.

Le prix sont répartis en deux catégories : la pre-
mière vise à soutenir la concrétisation de projets 
alors que la seconde récompense des réalisa-
tions exemplaires. 

PREMIÈRE ÉDITION  
DU DÉFI FTI 

Thème 2023 : optimi-
sation de la perfor-
mance énergétique

Le calendrier détaillé 
ainsi que les conditions 
de participation sont en 
ligne sous : 

www.ftige.ch/le_defi

DÉFI’23
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PricewaterhouseCoopers SA, avenue Giuseppe-Motta 50, case postale, 1211 Genève 2 
Téléphone : +41 58 792 91 00, www.pwc.ch 

PricewaterhouseCoopers SA est membre d'un réseau mondial de sociétés juridiquement autonomes et indépendantes les unes des autres. 

Rapport de l’organe de révision 
au Conseil d’État et au Conseil de fondation de la Fondation pour les 
terrains industriels de Genève (FTI) 

Carouge 

Rapport sur l’audit des comptes annuels 

Opinion d’audit 
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de Fondation pour les terrains industriels de Genève (FTI) 
(la fondation), comprenant le bilan au 31 décembre 2022, le résultat net et le résultat global pour l’exercice clos à cette 
date ainsi que le tableau de flux de trésorerie, le tableau de mouvement des capitaux propres et l’annexe, y compris un 
résumé des principales méthodes comptables. 

Selon notre appréciation, les comptes annuels ci-joints sont en conformes aux International Financial Reporting 
Standards (IFRS) et aux dispositions légales de la République et Canton de Genève. 

Fondement de l’opinion d’audit 
Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses d’audit des états financiers 
(NA- CH) ainsi qu’aux International Standard Auditing. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces 
dispositions et de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’organe de révision 
relatives à l’audit des comptes annuels » de notre rapport. Nous sommes indépendants de la fondation, conformément 
aux dispositions légales suisses et aux exigences de la profession, et avons satisfait aux autres obligations éthiques 
professionnelles qui nous incombent dans le respect de ces exigences. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Responsabilités du Conseil de fondation relatives aux comptes annuels 
Le Conseil de fondation est responsable de l’établissement des comptes annuels conformément aux International 
Financial Reporting Standards (IFRS), aux dispositions légales de la République et Canton de Genève et aux 
règlements. Il est en outre responsable des contrôles internes qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement de 
comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs. 

En outre, le Conseil de fondation est responsable du choix et de l’application de méthodes comptables appropriées ainsi 
que des estimations comptables adéquates. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, le Conseil de fondation est responsable d’évaluer la capacité de la 
fondation à poursuivre l'exploitation de l'entreprise. Il a en outre la responsabilité de présenter, le cas échéant, les 
éléments en rapport avec la capacité de la fondation à poursuivre ses activités et d’établir le bilan sur la base de la 
continuité de l’exploitation, sauf si le Conseil de fondation a l’intention de liquider la fondation ou de cesser l’activité, ou 
s’il n’existe aucune autre solution alternative réaliste. 

Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, et de délivrer un rapport 
contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit toutefois 
pas qu’un audit réalisé conformément à la loi suisse, aux NA-CH et aux International Standard Auditing permettra de 
toujours détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter 
d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, prises 
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individuellement ou collectivement, elles puissent influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
annuels prennent en se fondant sur ceux-ci.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément à la loi suisse, aux NA-CH et aux International Standards on Auditing, 
nous exerçons notre jugement professionnel tout au long de l’audit et faisons preuve d’esprit critique. En outre :

• Nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en 
réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 
d’audit. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant de fraudes est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, des omissions 
volontaires, de fausses déclarations ou le contournement de contrôles internes.

• Nous acquérons une compréhension du système de contrôle interne pertinent pour l’audit afin de concevoir des 
procédures d’audit appropriées aux circonstances, mais non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
système de contrôle interne de la fondation.

• Nous évaluons le caractère approprié des méthodes comptables appliquées et le caractère raisonnable des 
estimations comptables ainsi que des informations y afférentes.

• Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par du principe comptable de continuité 
d’exploitation appliqué et, sur la base des éléments probants recueillis, quant à l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la 
fondation à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes 
tenus d’attirer l’attention dans notre rapport sur les informations à ce sujet fournies dans les comptes annuels ou, si 
ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion d’audit modifiée. Nous établissons nos conclusions 
sur la base des éléments probants recueillis jusqu’à la date de notre rapport. Des situations ou événements futurs 
peuvent cependant amener la fondation à cesser son exploitation.

Nous communiquons au Conseil d’Etat et au Conseil de fondation ou à leurs commissions compétentes, notamment 
l’étendue des travaux d’audit et le calendrier de réalisation prévus ainsi que nos constatations d’audit importantes, y 
compris toute déficience majeure dans le système de contrôle interne relevée au cours de notre audit.

Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires

Conformément à l’art. 83b, al. 3, CC en relation avec l'art 728a, al. 1, ch. 3, CO et à la NAS-CH 890, nous attestons qu’il 
existe un système de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, défini selon les prescriptions du 
Conseil de fondation.

Nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis.

PricewaterhouseCoopers SA

Marcello Stimato Wladimir Berchot

Expert-réviseur agréé
Réviseur responsable

Genève, le 7 mars 2023

Annexe :

• Comptes annuels comprenant le bilan, le résultat net, le résultat global de l’exercice, le tableau de flux de trésorerie, 
le tableau de mouvement des capitaux propres et l’annexe

Marcello Stimato Wladimir Berchot
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2022 2021

Actif
Immeubles de placement 637’468’519 599’291’690

Immobilisations corporelles 22’096’124 17’560’213

Immobilisations en cours de réalisation 6’862’225 4’466’206

Immobilisations incorporelles 324’862 277’250

Immobilisations financières 8’745’638                     4’251’018 

Participations 5’923’174 -

Total de l’actif non circulant 681’420’542                625’846’377 

Débiteurs mandats de gestion et divers 5’277’793                     2’149’984 

Comptes de régularisation actifs 491’622 727’102

Liquidités et équivalents de liquidités 22’385’717 34’566’075

Total de l’actif circulant 28’155’132                  37’443’161 

Total de l’actif 709’575’674 663’289’538

Passif
Capital statutaire 47’345’934 47’345’934

Réserves statutaires 231’528’953 214’323’581

Résultat net cumulé 165’241’657 123’456’794

Total des capitaux propres 444’116’544 385’126’309

Engagements bancaires 223’875’789 223’955’790

Engagements de prévoyance 6’679’034 13’575’286

Provisions 152’575 152’575

Dettes locatives 2’129’331 356’117

Comptes de régularisation passifs 90’278 2’256’946

Instruments financiers 9’155’402 10’530’330

Total des capitaux étrangers à long terme 242’082’409 250’827’044

Créanciers mandats de gestion et divers 15’863’327 15’919’977

Dettes locatives 193’804 102’117

Comptes de régularisation passifs 6’908’996 7’838’846

Provisions 330’594 319’160

Engagements bancaires 80’000 3’156’085

Total des capitaux étrangers à court terme 23’376’721 27’336’185

Total des capitaux étrangers 265’459’130 278’163’229

Total du passif 709’575’674 663’289’538

BILAN 
2022 (CHF)
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Recettes locatives provenant d’immobilisations :

- Propriété de la FTI  28’181’370 27’243’436

- Propriété de l’Etat de Genève 717’484 6’248’331

- Propriété de la Fondation PAV 9’991’651 3’965’132

Total des recettes locatives 38’890’505 37’456’899

Honoraires de gestion 68’732 139’477

Autres recettes d’exploitation 930’412 461’061

Total du chiffre d’affaires 39’889’649 38’057’437

Charges de personnel -7’232’912 -6’423’001

Charges d’exploitation -2’702’468 -2’988’304

Charges administratives -3’694’271 -1’993’640

Total des charges -13’629’651 -11’404’945

Marge brute d’exploitation 26’259’998 26’652’492

Amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles -539’929 -433’019

Résultat opérationnel 25’720’069 26’219’473

Recettes financières 64’994 64’950

Charges financières -2’260’074 -2’199’590

Résultat financier -2’195’080 -2’134’640

Dotation au fonds d’équipement -1’000’000 -1’000’000

Résultat net de l’exercice avant variation de la juste valeur 
des immeubles de placement 22’524’989 23’084’833

Variation de la juste valeur des immeubles de  placement selon IAS 40 33’419’276 -15’571’350

Résultat net de l’exercice 55’944’265 7’513’483

Autres éléments du résultat global non  recyclable ultérieurement 
en résultat net :
Couverture des engagements de prévoyance selon IAS 19 7’550’505 61’479
Total des autres éléments du résultat global non recyclable 
 ultérieurement en résultat net 7’550’505 61’479

Autres éléments du résultat global recyclable  ultérieurement 
en résultat net :
Couverture des instruments financiers selon IFRS 9 1’374’927 44’225
Total des autres éléments du résultat global recyclable 
 ultérieurement en résultat net 1’374’927 44’225

Total des autres éléments du résultat global 8’925’432 105’704

Résultat global de l’exercice             64’869’697 7’619’187

RÉSULTAT NET  
DE L’EXERCICE (CHF)
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2022 2021

Résultat global de l’exercice 64’869’697 7’619’188

Variation de la juste valeur des immeubles de placement et participation -33’419’276 15’571’350

Variation de la juste valeur des instruments financiers -1’374’927 -44’225

Variation des engagements de prévoyance -6’896’252 364’850

Amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles 539’929 433’019

Variation de la provision pour débiteurs douteux 282’845 132’284

Reclassement de frais d’immobilisations en cours de réalisation 215’122 646

Variation des provisions 11’434 -133’613

Variation des débiteurs mandats de gestion et divers -3’410’654 60’036

Variation des créanciers mandats de gestion et divers -1’056’650 -4’268’473

Variation des comptes de régularisation actifs 235’480 -159’732

Variation des comptes de régularisation passifs -3’090’016 -882’532

Reclassement remboursement des dettes locatives -38’145 -96’187

Résultat d’intérêts 2’195’080 2’134’640

Dotation au fonds d’équipement 1’000’000 1’000’000

Flux  de trésorerie net provenant des activités d’exploitation 20’063’667 21’731’251

Acquisition d’immeubles de placement -2’487’924 -61’121’869

Cession d’immeubles de placement 1’259’687 957’500

Acquisition d’immobilisations corporelles -5’215’014 -3’422’009

Cession d’immobilisations corporelles - 45’560

Acquisition d’immobilisations incorporelles -142’417 -15’620

Acquisition de participation -5’541’885 -

Acquisition d’immobilisations en cours de réalisation -6’271’246 26’985’136

Financements octroyés -4’736’843 -44’589

Financements remboursés 187’156 294’069

Intérêts reçus 64’950 64’950

Flux  de trésorerie net provenant des activités d’investissement -22’883’535 -36’256’873

Nouveaux emprunts bancaires - 80’000’000

Remboursement d’emprunts bancaires -3’280’000 -50’160’000

Augmentation dettes locatives 2’059’048 -

Intérêts payés -2’260’074 -2’200’102

Part du bénéfice net revenant à l’Etat (année précédente) -5’879’463 -6’201’208

Flux de trésorerie net provenant des activités de financement -9’360’489 21’438’690

Variation nette de trésorerie -12’180’358 6’913’068

Solde des liquidités au début de l’exercice 34’566’075 27’653’007

Solde des liquidités à la fin de l’exercice 22’385’717 34’566’075

Contrôle de la variation nette de trésorerie -12’180’358 6’913’068

FLUX DE 
TRÉSORERIE (CHF)
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Capital statutaire Réserves statutaires

Fonds
ordinaire

Dotations 
immobi-

lières

Total du 
capital 

statutaire

Fonds de 
renouvelle-

ment des 
investisse-

ments

Fonds 
d’acquisition 

de terrains 
industriels

Réserve 
générale

Total des 
réserves 

statutaires

Résultat 
net cumulé

Total des  
capitaux 
propres

Solde au 01.01.2021 200'000 47’145’934 47’345’934 35’129’585 149’197’820 11’902’780 196’230’185 140’132’210 383’708’328

Attribution 18’093’398 18’093’398 -18’093’398 -

Part du résultat 2020 versé  
à l'État de Genève -6’201’208 -6’201’208

Résultat de l'exercice 2021 :

Résultat net de l'exercice, avant 
variation de la juste valeur des IP 23’084’835 23’084’835

Variation de la juste valeur 
des IP selon IAS 40 -15’571’350 -15’571’350

Résultat net de l'exercice, après 
variation de la juste valeur des IP 7’513’485 7’513’485

Autres éléments  
du résultat global :

Réserve de couverture  
selon IAS 19 61’479 61’479

Réserve de couverture  
selon IAS 39 44’225 44’225

Résultat global 2021 7’619’189 7’619’189

Solde au 31.12.2021 200’000 47’145’934 47’345’934 35’129’585 167’291’218 11’902’780 214’323’583 123’456’793 385’126’309

Solde au 01.01.2022 200’000 47’145’934 47’345’934 35’129’585 167’291’218 11’902’780 214’323’583 123’456’793 385’126’309

Attribution 17’205’370 17’205’370 -17’205’370 -

Part du résultat 2021 versé  
à l'État de Genève -5’879’463 -5’879’463

Résultat de l'exercice 2022 :

Résultat net de l'exercice, avant 
variation de la juste valeur des IP 22’524’990 22’524’990

Variation de la juste valeur 
des IP selon IAS 40 33’419’276 33’419’276

Résultat net de l'exercice, après 
variation de la juste valeur des IP 55’944’265 55’944’265

Autres éléments  
du résultat global :

Réserve de couverture  
selon IAS 19 7’550’505 7’550’505

Réserve de couverture  
selon IAS 39 1’374’927 1’374’927

Résultat global 2022 64’869’697 64’869’697

Solde au 31.12.2022 200’000 47’145’934 47’345’934 35’129’585 184’496’588 11’902’780 231’528’953 165’241’657 444’116’544
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ANNEXE 2
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